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EDITORIAL

 AVEC NOS EXCUSES

Dans notre dernière livraison, de 
mauvaises manipulations ont tron-
qué le titre de notre éditorial qui 
était bien : « Cameroun : l’opposition s’es-
souffle».

La Semaine Africaine

BANQUE

La BGFI 
Bank Congo 
incitée à 

la vigilance
Le Conseil d’Administration extraordinaire 
a appelé à prendre des mesures fortes 
et urgentes pour rétablir la confiance des 
clients et  redorer l’image de l’institution

(P.10)

GOUVERNANCE

«Le Congo, 
une épicerie 
de famille», 

affirme
 l’opposition

(P.3)

PUBLICATION

Dominique M’Fouilou: un deuxième livre                                
sur le cardinal Emile Biayenda                                        

(P.9)

Un monde en crabe
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ANNONCES

REPUBLIQUE DU CONGO
BANQUE MONDIALE PROJET REGIONAL D’AMELIORATION DES CORRIDORS

DE TRANSPORT ROUTIER ET FLUVIAL EN AFRIQUE 
CENTRALE (PRACAC - P175235)

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 014/MEPIR/2025/UGP PRACAC

POUR LE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL CHARGE DE L’ELABORATION 
DU PLAN EN FAVEUR DES POPULATIONS AUTOCHTONES (PPA)

I-CONTEXTE

Les Gouvernements de la République du Congo et de la Ré-
publique Centrafricaine ont signé avec la Banque Mondiale 
respectivement un accord de prêt et un accord de don pour un 
montant total de 330 millions USD, dont 90 millions USD pour 
la République du Congo et 240 millions USD pour la Répu-
blique Centrafricaine, pour la mise en œuvre du Projet Régio-
nal d’Amélioration des Corridors de Transport Routier et Fluvial 
en Afrique centrale (PRACAC). L’Unité de Gestion de Projet 
(UGP) de la République du Congo a l’intention d’utiliser une 
partie du montant de ce crédit pour effectuer les paiements au 
titre du contrat suivant: Elaboration du Plan en faveur des 
Populations Autochtones (PPA).

II-TACHES ET RESPONSABILITES 
Le consultant travaillera en étroite collaboration avec l’Unité de 
Gestion du Projet du PRACAC notamment, le Spécialiste en 
sauvegardes Sociales/VBG, le Spécialiste en sauvegardes en-
vironnementales et le Responsable en Suivi-Evaluation. Il sera 
chargé entre autres de : 
• faire une analyse du cadre politique, juridique et institutionnel 
applicable aux Populations Autochtones, ainsi que des conven-
tions internationales ratifiées par la République du Congo et 
des normes environnementales et sociales de la Banque mon-
diale, notamment celles portant sur les Populations Autoch-
tones et la diffusion de l’information;  
• réaliser une analyse sociale ainsi qu’une revue des connais-
sances actuelles sur les populations autochtones : (i) données 
générales (répartition géographique/localisation, démographie, 
culture et croyances, accès à l’éducation, à la justice, accès 
à l’eau potable, accès à l’énergie, etc. ) ; (ii) structure sociale 
et politique, dynamiques sociales (description des ménages, 

mode de vie actuel) et sources de revenus; (iii) importance des 
ressources forestières dans les moyens d’existence durables 
des populations autochtones (sociale, économique, alimentaire, 
habitat, etc.); (iv) interaction entre les populations autochtones et 
les autres groupes ethniques(y compris leurs relations avec les 
populations bantous); (v) accès aux services et soins de santé 
dans leur zone d’habitation; 
• réaliser l’examen du cadre légal: (i) Evaluation des droits et du 
statut légal des groupes autochtones dans le dispositif juridique 
national (constitution, lois et règlements actes administratifs, etc.) 
; (ii) Examen des capacités des populations autochtones à avoir 
accès et à utiliser le système légal pour défendre leurs intérêts; 
• réaliser une cartographie des populations autochtones dans les 
zones d’intervention du PRACAC; 
• recueillir et analyser les opinions des leaders des populations 
autochtones sur les priorités identifiées par les membres de leur 
communauté;
• analyser le mécanisme de gestion des plaintes du projet afin 
d’y apporter, si nécessaire, des mesures supplémentaires sus-
ceptibles d’améliorer la réponse aux doléances des populations 
autochtones etc. 

III- QUALIFICATIONS REQUISES

La mission sera réalisée par un Consultant individuel répondant 
aux exigences ci après:  
• avoir un diplôme d’études supérieures de niveau BAC + 5 au 
minimum en sociologie, anthropologie, géographie humaine et 
économique, développement social et communautaire, foresterie 
ou tout autre domaine similaire; 
• avoir une expérience professionnelle pertinente dans la pré-
paration ou la mise en œuvre des instruments/outils de sauve-
gardes environnementale et sociale dans le cadre des projets 

financés par les bailleurs des fonds, notamment la Banque 
mondiale; 
• justifier d’une bonne maîtrise de la NES 7 de la Banque mon-
diale et de la législation nationale sur les populations autoch-
tones, y compris les instruments y afférents (CPPA et PPA); 
• avoir préparé au moins trois (03) PPA et/ou CPPA au cours 
des cinq (5) dernières années dans le bassin du Congo, de 
préférence dans le cadre des projets financés par les bailleurs 
de fonds; 
• avoir une expertise avérée et vérifiable d’au moins trois (03) 
ans dans le dialogue et/ou la sensibilisation des populations 
autochtones (travail de mobilisation sociale, d’animation ru-
rale, de formateur des leaders communautaires et promotion 
de droits humains, de préférence avec les peuples autoch-
tones, etc.); 
• disposer d’une expertise en systèmes d’information géogra-
phique (SIG); 
• parler et écrire couramment le français; 
• avoir réalisé un PPA et/ou CPPA en république du Congo 
serait un atout. 

IV- DEPÔT DES CANDIDATURES

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et les termes de référence complets à l’adresse 
indiquée ci-dessous de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
(heure locale).

Les dossiers de candidatures comprenant: une lettre de mo-
tivation, un curriculum vitae, des copies de diplôme, des 
certificats de travail ou tout autre document justifiant l’ex-
périence, doivent être déposés sous pli fermé ou envoyé par 
courrier électronique à l’adresse ci-dessous au plus tard le 30 
septembre 2025 à 16H00, heure locale avec la mention: «Avis 
de recrutement du consultant chargé de l’Elaboration du 
Plan en faveur des Populations Autochtones (PPA)».

Contact
Monsieur le Coordonnateur du PRACAC

Rue Duplex n° 12, à coté de l’Eglise Evangélique du 
Congo/Temple du Centenaire 

Tél. (242) 05 206 29 15
E-mail : pracaccongo@gmail.com
Centre-ville/Brazzaville-CONGO

Fait à Brazzaville, le 15 Septembre 2025

Le Coordonnateur 

Benoît NGAYOU

REPUBLIQUE DU CONGO
BANQUE MONDIALE PROJET REGIONAL D’AMELIORATION DES CORRIDORS

DE TRANSPORT ROUTIER ET FLUVIAL EN AFRIQUE 
CENTRALE (PRACAC - P175235)

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 020 /MEPIR/2025/UGP PRACAC
POUR LE RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDES CHARGE DE REALISER L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNE-
MENTAL ET SOCIAL POUR LES TRAVAUX DE DRAGAGE DU FLEUVE CONGO ET DE L’AFFLUENT L’OUBANGUI 
CONDUITS PAR LE GROUPEMENT D’INTERET ECONOMIQUE POUR LE SERVICE COMMUN D’ENTRETIEN DES 

VOIES NAVIGABLES (GIE-SCEVN)  
1- Les Gouvernements de la République du Congo 
et de la République Centrafricaine ont signé avec la 
Banque Mondiale respectivement un accord de prêt 
et un accord de don pour un montant total de 330 mil-
lions USD, dont 90 millions USD pour la République 
du Congo et 240 millions USD pour la République 
Centrafricaine, pour la mise en œuvre du Projet 
Régional d’Amélioration des Corridors de Transport 
Routier et Fluvial en Afrique centrale (PRACAC). 
L’Unité de Gestion de Projet (UGP) de la Répu-
blique du Congo a l’intention d’utiliser une partie du 
montant de ce crédit pour effectuer les paiements 
au titre du contrat suivant: «Réalisation de l’étude 
d’impact environnemental et social pour les tra-
vaux de dragage du Fleuve Congo et de l’affluent 
l’Oubangui, conduits par le Groupement d’Intérêt 
Economique pour le Service Commun d’Entre-
tien des Voies Navigables (GIE-SCEVN)».  

2- L’objectif général de la mission est d’identifier, 
d’analyser et d’évaluer les incidences directes et 
indirectes des activités et travaux liés au sous-pro-
jet sur les composantes physiques, biologiques et 
socio-économiques de la zone d’influence. Il s’agira 
également de proposer des mesures appropriées 
pour éviter, réduire ou compenser les impacts néga-
tifs, et renforcer les effets positifs.

3- Le présent avis à manifestation d’intérêt vise à 
identifier des cabinets de consultants pour faire partie 
de la liste restreinte en vue de la consultation relative 
à ladite mission.

4- L’Unité de Gestion du Projet, invite les cabinets 
éligibles, à manifester leur intérêt et à fournir les ser-
vices décrits ci-dessus. Les cabinets peuvent s’asso-
cier pour renforcer leurs compétences respectives. Ils 
doivent fournir les informations ci-après: (i) qualifi-
cation pour exécuter les services sollicités (réfé-
rences et descriptions concernant l’exécution de 
missions similaires, brochures…); (ii) les capaci-
tés techniques du cabinet, les domaines d’inter-
vention ainsi que les années d’expérience du ca-
binet, les références des clients bénéficiaires des 
prestations décrites. Les dossiers de manifestation 
à soumettre ne doivent pas inclure des curriculums vi-
tae, des documents légaux (statuts juridiques, contrats 
et tous autres documents juridiques), des certificats 
d’incorporation et/ou une méthodologie de travail. 

5- Les critères pour l’évaluation des Manifestations 
d’Intérêt sont les suivants: (i) les qualifications géné-
rales et expérience du cabinet dans le domaine de la 
mission, (ii) l’expérience du cabinet dans la réalisation 
de missions similaires. 

6- Le cabinet sera sélectionné selon la méthode de 
Sélection Fondée sur la Qualification de Consultants 
(SQC) tel que défini dans le Règlement de Passation 
de Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Fi-
nancement de Projets (FPI) de la Banque Mondiale, 
Edition de septembre 2023, révisé en février 2025.

7- Les cabinets intéressés peuvent obtenir les 
termes de référence ou des informations supplé-
mentaires aux adresses indiquées ci-dessous de 
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 (heure locale).

8- Les manifestations d’intérêts portant la mention 
«Recrutement d’un bureau d’études chargé de 
réaliser l’étude d’impact environnemental et 
social pour les travaux de dragage du Fleuve 
Congo et de l’affluent l’Oubangui, conduits par 
le Groupement d’Intérêt Economique pour le Ser-
vice Commun d’Entretien des Voies Navigables 
(GIE-SCEVN)» doivent être envoyées au plus tard 
le 07 octobre 2025 à 16 heures (heure locale) aux 
adresses ci-dessous:

A l’attention du Coordonnateur 
du Projet PRACAC

Rue Duplex n° 12 /Secteur Blanche Gomez 
Tél. (242) 05 206 29 15 / 06 931 00 10
E-mail : pracaccongo@gmail.com
Centre-ville/Brazzaville-CONGO

    Fait à Brazzaville, le 22 septembre 2025

 Le Coordonnateur du PRACAC,

Benoît NGAYOU
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Editorial

NATIONAL

Les intervenants ont sévè-
rement critiqué le pouvoir 
en place, qu’ils accusent 

d’avoir plongé le pays dans une 
crise multiforme. «Le bilan de ce 
règne est catastrophique dans 
tous les domaines de la vie na-
tionale. Tous les indicateurs sont 
au rouge», ont-ils affirmé dans 
une déclaration lue par Roussel 
Dalin Ngamba, acclamée par les 
militants et sympathisants.
Pour l’opposition, la société 
congolaise est aujourd’hui minée 
par une grave crise des valeurs, 
marquée par le culte de l’argent 
facile, le goût immodéré du luxe, 
la délinquance financière, la cor-
ruption, l’enrichissement illicite, 
les détournements de fonds pu-
blics, l’appropriation personnelle 
du patrimoine de l’Etat, les assas-
sinats gratuits, les crimes rituels, 
la boulimie sexuelle, etc.
Elle estime que «les tenants du 
pouvoir sont gangrenés par le 
virus de l’argent facile et le cancer 
de la corruption. Ce qui les préoc-
cupe, c’est uniquement le pouvoir 
et les avantages matériels qu’il 
procure. Le slogan enchanteur: 
tout pour le peuple et rien que 
pour le peuple, n’est qu’un men-
songe; leur véritable devise est: 
au bec le plus prompt, le jabot le 
mieux rempli».
Sur le plan politique, ces lea-
ders estiment que l’État-PCT 
a transformé la République en 
une monarchie, voire une «épi-
cerie familiale», en violation de 
la Constitution qui prévoit une 
séparation claire des pouvoirs 
exécutif, législatif et judiciaire. 
«Le Président de la République a 
concentré ces trois pouvoirs entre 
ses mains»; Il est également pré-
sident du Conseil supérieur de 
la magistrature, ce qui constitue 
une incompatibilité. «On ne peut 
pas appartenir à la fois au pouvoir 

exécutif et judiciaire».
Ils ont souligné que le Président 
de la République est également 
le président du comité central du 
PCT, une violation de l’article 80, 
alinéa 2 de la Constitution, qui sti-
pule que le mandat du Président 
de la République est incompatible 
avec toute autre responsabilité 
dans un parti politique.
De plus, ils ont dénoncé la trans-
formation du Parlement en simple 
caisse d’enregistrement des déci-
sions exécutives. «L’État est géré 
de manière patrimoniale. Le pou-
voir est familiarisé. Il n’y a plus 
d’État», ont déclaré les leaders 
de l’opposition, qui ont également 
critiqué la violation des libertés 
individuelles et collectives ainsi 
que des droits humains. «La voix 
alternative est muselée. L’opposi-
tion est persécutée, sous surveil-
lance policière étroite, et accusée 
de complots imaginaires; certains 
de ses leaders sont arrêtés et 
emprisonnés, d’autres enlevés 
et séquestrés dans des lieux in-
connus. Aujourd’hui, toute mani-
festation pacifique de l’opposition 
est assimilée abusivement par le 
pouvoir à des troubles à l’ordre 
public ou à un complot visant à 
renverser le pouvoir en place. 
Les vrais opposants politiques 
sont menacés de mort», ont-ils 
affirmé.
Ces leaders, paraphrasant le 
Chef de l’État, ont rappelé ses 
propos tenus lors d’un meeting 
sous la présidence de Pascal Lis-
souba: «Lorsque la Constitution 
est violée, aucun patriote ne doit 
l’accepter».
Ils considèrent que la mauvaise 
gestion des affaires publiques par 
l’État-PCT a ruiné le Congo, plon-
geant son peuple dans une situa-
tion sociale désastreuse. «Cette 
mal-gouvernance généralisée a 
conduit à l’effondrement de l’éco-

nomie nationale, la faillite finan-
cière, l’épuisement des réserves 
de change, et l’insécurité pour les 
citoyens congolais».
Ils affirment que le mal du Congo 
est l’État-PCT, et que «le temps 
est venu d’arrêter la marche 
du Congo vers le chaos». Ces 
leaders ont demandé au Gou-
vernement d’«annuler toutes les 
décisions prises de manière uni-
latérale et illégale dans le cadre 
des préparatifs des élections pré-
sidentielles de 2026 et de convo-
quer immédiatement un véritable 
dialogue politique national inclusif 
pour réformer en profondeur le 
système électoral en place de-
puis 2002».
L’opposition insiste sur le fait que 
si les conditions d’une élection 
libre, transparente et crédible 
ne sont pas réunies, «le peuple 
congolais doit prendre ses res-
ponsabilités». Elle appelle le 
pouvoir à «revenir à la raison et 
à mettre fin au désordre électo-
ral qu’il a créé et qu’il entretient 
actuellement». Elle critique éga-
lement l’arrêté du ministre de 
l’Intérieur du 7 août 2025, qui fixe 
la période de révision des listes 
électorales et du premier tour de 
l’élection présidentielle de mars 
2026 sans annoncer la date du 
deuxième tour, affirmant que tout 
est déjà joué, et que pour le mi-
nistre il n’y aura qu’un seul tour. 
«Ce sera un coup K.O. Les jeux 
sont faits. La messe est dite. Il va 
se déclarer vainqueur à l’issue du 
premier tour», ont-ils déclaré.
Clément Miérassa a déclaré qu’ils 
ne toléreront pas l’organisation 
d’élections illégales dans le pays. 
Il a affirmé: «Dans une dictature, 
il est impossible de tenir des 
élections libres, transparentes, 

crédibles et apaisées». Selon lui, 
depuis 2002, le Président de la 
République et le PCT enfreignent 
la Constitution. Il a précisé que le 
PCT n’est pas en conformité avec 
la loi et devrait être sanctionné, 
tout comme l’UPADS, l’UDH-
Yuki et l’APC, le parti politique 
du conseiller politique du Chef 
de l’État, Rodrigue Malanda. Clé-
ment Miérassa a également noté 
que le Président n’a jamais décla-
ré ses biens. «Il veut aller dans à 
la présidentielle dans l’illégalité. Il 
devrait être disqualifié, parce qu’il 
n’est pas en conformité avec la 
loi. Dans un pays démocratique, 
il ne pouvait pas être candidat».
Il a appelé à la non-violence: 
«Les Congolais ne veulent pas 
de morts pour un pouvoir qui pro-
fite à une petite minorité et qui les 
enfonce dans la misère et la souf-
france. Nous avons assez souf-
fert des fraudes électorales, et le 
Congo n’appartient à personne». 
Il a souligné qu’il existe une op-
position au pouvoir ainsi qu’une 
opposition au sein du pouvoir.
Concernant l’économie, Mathias 
Dzon a expliqué qu’il est interdit, 
dans la zone franc, de dépasser 
70 % de PIB pour la dette glo-
bale. Or, «Le Congo est à 99 %. 
Nous exportons du pétrole, alors 
pourquoi manquons-nous de ré-
serves de change internationales? 
Pour payer nos exportations, nous 
sommes parfois contraints de nous 
endetter ou de compter sur la soli-
darité de la zone franc. Ce n’est pas 
sérieux. Le Congo est dans une im-
passe totale; nous ne pouvons pas 
organiser d’élections. L’avenir de 
nos enfants est compromis. Les ré-
sultats sont déjà connus»,a-t-il dit.

KAUD

GOUVERNANCE

«Le Congo, une épicerie 
de famille», affirme l’opposition

Le 20 septembre 2025, l’Opposition congolaise de l’inté-
rieur, regroupant quelques plateformes politiques telles que 
l’Alliance pour la République et la Démocratie (ARD) pré-
sidée par Mathias Dzon, et le Rassemblement des Forces 
du Changement (RFC), dirigé par Clément Miérassa, a tenu 
une conférence de presse sur l’actualité politique nationale 
et l’élection présidentielle prévue en mars 2026. Étaient no-
tamment présents: MM. Victor Oniongo, Joseph Ouabari et 
Jean Pierre Agnangoye.

Cette visite, qualifiée de cour-
toisie par le diplomate séné-

galais, a été l’occasion pour lui de 
remercier le président de l’Assem-
blée nationale pour l’importance 
de son institution dans la conso-
lidation de la paix au Congo. «Je 
lui ai exprimé mes félicitations 
pour la dextérité avec laquelle il 
dirige les travaux de l’Assemblée 
nationale», a-t-il déclaré.
Les deux hommes ont discuté de 
divers sujets d’intérêt commun 
entre le Congo et le Sénégal. 

ainsi que la possibilité d’organiser 
des visites bilatérales. Il convient 
de rappeler qu’Isidore Mvouba 
avait visité le Sénégal en 2017. 
«Le président de l’Assemblée 

nationale du Sénégal souhaite 
également effectuer une visite 
au Congo», a annoncé Ousmane 
Diop.
D’autres points ont été soulevés 

pour renforcer les relations entre 
les deux pays et leurs parlements, 
tels que le partage d’expériences 
et les bonnes pratiques en ma-
tière de contrôle et d’évaluation 
des politiques publiques. Ils ont 
souligné la longue amitié et la 
solidarité entre le Sénégal et le 
Congo, deux nations qui entre-
tiennent d’excellentes relations 
depuis leurs indépendances. «Le 
Sénégal fait partie de l’histoire du 
Congo, avec des figures telles 
que le sergent Malamine Camara, 
qui s’était dressé pour empêcher 
que Brazzaville soit conquise à 
l’époque coloniale; Yoro, le pê-
cheur a jeté ses filets à cet endroit 
qui porte désormais son nom, et 
M. Mamadou Diop, ancien maire 
de Poto-Poto, sans oublier l’im-
plication des Sénégalais dans la 
construction du Chemin de fer 
Congo-Océan», a-t-il expliqué. 
Ces éléments témoignent d’une 
tradition d’amitié et de solidari-
té, toujours vivante aujourd’hui, 

comme le montre l’intégration de 
la communauté sénégalaise au 
Congo et la présence d’étudiants 
congolais dans les établissements 
d’enseignement sénégalais.
Isidore Mvouba et Ousmane Diop 
ont convenu de travailler en-
semble pour renforcer ces liens 
afin que leurs pays continuent 
d’être des modèles de coopéra-
tion Sud-Sud en Afrique et dans 
le monde.
Le diplomate sénégalais a 
également souligné que le 
Président congolais est une 
inspiration pour la jeunesse 
africaine. «Grâce à sa sa-
gesse, son expérience et son 
engagement pour la paix et 
la stabilité au Congo et dans 
la région, il joue un rôle cru-
cial pour le retour de la paix 
en Libye et sur l’ensemble 
du continent africain», a-t-il 
affirmé.

Cyr Armel YABBAT-NGO

DIPLOMATIE

Les relations du Congo avec 
le  Sénégal se maintiennent

Ousmane Diop et Isidore Mvouba

Les leaders de l’opposition congolaise

Un monde en crabe

Nous vivons un véritable temps de bascule. 
Nous ne savons pas ce que demain sera, 
mais nous pouvons risquer d’avancer que 

ce que nous vivons aujourd’hui fera le monde de 
demain. Peut-être tout de travers. Oui, le climat 
change et demain sera peut-être plus chaud et 
plus pluvieux, on l’annonce. Mais que sait-on 
des principes pour la conduite de ce monde ? 
Comment rendra-t-on l’appétence pour une dé-
mocratie, objectif déclaré des joutes électorales, 
dès lors que cette démocratie devient comme 
de peu d’intérêt pour ceux qui étaient venus 
nous l’enseigner ?
Ainsi que nous le constatons avec la dévasta-
tion de la Bande de Gaza et l’écrasement af-
fiché des Palestiniens comme peuple, le droit 
international ne veut plus rien dire. Les «pe-
tits» peuples qui ont la faiblesse d’avoir recours 
au droit international ou qui s’en prévalent, ne 
seront protégés que si les «grands» peuples 
acceptent de partager un peu de cette protec-
tion pour la renforcer. Autrement un passeport, 
même diplomatique, n’aura que l’importance 
que lui accordera le policier à la frontière, pas 
la valeur universelle d’une protection du droit de 
voyager.
Des représentants palestiniens se sont vus re-
fuser l’accès au siège de l’ONU et personne 
n’a protesté au nom de l’immunité garantie aux 
diplomates. Il n’y aura pas d’Etat palestinien à 
terme : c’est annoncé, c’est promis. On peut 
envahir un Etat souverain, lui nier sa souve-
raineté ou prétendre sa dangerosité aux fins 
de ne pas lui connaître de raisons de justifier 
la place qu’il occupe au sein de la communau-
té internationale. Dire le droit aujourd’hui, ce 
n’est pas énoncer des règles et des principes, 
mais choisir la fin à laquelle il faut les invoquer.
Le monde a joué beaucoup  de l’émotion née 
de la reconnaissance massive du droit d’un 
Etat palestinien à exister. Mais dans le même 
élan, des véhémences ont affirmé la volonté 
d’une partie du monde à empêcher l’émer-
gence d’un tel Etat. Signe de la grande confu-
sion du monde, ceux qui aujourd’hui affirment 
le droit à cette émergence, sont également 
ceux qui fournissent les moyens techniques 
et belliqueux pour empêcher, depuis 75 ans, 
une telle réalité de voir le jour. Dire d’un côté 
et faire de l’autre, le monde évolue en crabe.

Albert S. MIANZOUKOUTA

Le 18 septembre 2025, le député Isidore Mvouba, pré-
sident de l’Assemblée nationale, a reçu en audience M. 
Ousmane Diop, ambassadeur du Sénégal en République 
du Congo.

«Nous avons abordé plusieurs 
axes pour renforcer notre coopé-
ration, notamment la création d’un 
groupe d’amitié entre nos deux 
parlements. Cette initiative a été 
bien accueillie par le président de 
l’Assemblée nationale. Elle avait 
déjà fait l’objet des discussions 
entre nos deux Assemblées natio-
nales», a précisé Ousmane Diop. 
Ils ont également abordé le sou-
tien mutuel concernant les can-
didatures des deux pays au sein 
des instances internationales, 
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André Georges Mouyabi a vu 
le jour en 1935 à Ditadi, dans 
le district de Loudima (dépar-
tement de la Bouenza). Né de 
Paul Kitsoro et de Madeleine 
Kibouilou, il fait ses études 
primaires à Mouyondzi, tou-
jours dans la Bouenza. Avant 
de les poursuivre au Collège 
moderne de Dolisie, Mboun-
da (département du Niari), 
puis au lycée Léon Mba de 
Libreville, au Gabon. Là-bas, 
il embrasse la carrière d’en-
seignant après sa formation 
à l’Ecole normale de Mitzic. 
De 1957 à 1960, il assume la 
fonction de directeur d’école à 
Lastourville, puis à Okondja.
De retour au Congo, il fré-
quente, de 1960 à 1962, le 
Centre d’études administra-
tives et techniques de Braz-
zaville (section Pédagogique 
sciences). Il s’envole ensuite 
pour Saint Cloud, en France, 
où il est envoyé aux études 
à l’Ecole normale supérieure, 
notamment au Centre au-
dio-visuel, de 1962 à 1963. 
Revenu au Congo, il occupe, 
du 1er octobre 1963 au 15 
mars 1965, le poste de res-
ponsable de la section au-
dio-visuelle du Centre de do-
cumentation et de recherche 
pédagogique. Elu député de 
Madingou, Loutété et Mfouati, 
il est ensuite nommé commis-
saire du gouvernement (pré-
fet) à Dolisie, focntion qu’il 
exerce du 15 mars 1965 au 
10 mai 1966.

Elu président de l’Assemblée 
nationale le 10 mai 1966, il 
quitte ses fonctions le 1er août 
1968, après la dissolution de 
l’institution par le président 
Massamba-Débat, suite à 
une crise politique. A la créa-
tion du Conseil national de la 
révolution (CNR), le 5 août 
1968, présidé par Marien 
Ngouabi, il assume les fonc-
tions de secrétaire perma-

nent du Directoire, nouvelle 
direction politique du pays. 
Ambassadeur itinérant de fé-
vrier à décembre 1969, il oc-
cupe la fonction de directeur 
général de l’Hôpital général 
de Brazzaville de mai 1970 
à juillet 1971. De février 1972 
à août 1973, il est directeur 
des Affaires administratives 

DISPARITION

André Georges Mouyabi n’est plus
Homme d’Etat, ancien président de l’Assemblée nationale sous Alphonse Massamba-Débat, mi-
nistre sous Marien Ngouabi et sous Pascal Lissouba, André Georges Mouyabi est décédé jeudi 
18 septembre 2025 en France, à l’âge de 90 ans. Veuf depuis 2015, il bénéficiait jusqu’ici des 
soins de ses enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants. 

(Suite en page 5)

Alors que la campagne élec-
torale officielle n’est pas en-
core lancée, le PCT semble 
déjà mener une campagne 
qui ne dit pas son nom. En ef-
fet, le parti s’active pour faire 
élire son «candidat naturel», 
le «Grand timonier de la na-
tion», sous l’œil complaisant 
de la CNEI et du Conseil su-
périeur de la liberté de com-
munication (CSLC).

La loi sur le pluralisme audio-
visuel impose des étapes 

précises pour la campagne: 
une période hors électorale, 
une période pré-électorale, 
et enfin la période électorale. 
Cependant, le désordre s’ins-
talle déjà dans les rangs de la 
majorité présidentielle, donnant 
l’impression que la campagne a 
déjà commencé.
Ce climat fausse le jeu dé-
mocratique et, pour le citoyen 
ordinaire, cela ressemble à un 
lancement anticipé de la cam-
pagne. Le PCT et ses alliés ex-
priment ouvertement leur désir 
de remporter «une victoire 
éclatante» pour leur candidat à 
la présidentielle de 2026.
Alors que le parti se prépare 
pour son 6ème congrès. Les mi-
litants sont encouragés à faire 
preuve d’unité et de discipline 
pour soutenir la candidature 
du Président de la République. 
Les membres du PCT, en sy-
nergie avec leurs alliés, se 
mobilisent déjà pour affronter 
la compétition de 2026.
Pierre Moussa avait promis 
des rassemblements et des 
méga-meetings, «dont seuls 
le PCT et la majorité présiden-
tielle ont le secret». Récem-
ment, les cadres politiques du 

Pool, membres de la majorité 
présidentielle, se sont enga-
gés à élire le candidat Denis 
Sassou-Nguesso. Une simple 
présentation de Jean Pierre 
Heyko Lékoba, commissaire 
politique désigné par le PCT, 
a donné lieu à une série d’en-
gagements: «Notre objectif 
est d’élire notre candidat. Je 
souhaite voir les enfants du 
Pool unis pour assurer cette 
victoire», a déclaré Isidore 
Mvouba.
À travers le pays, les asso-
ciations et partis politiques se 
mobilisent après de nombreux 
appels pour que le Président 
de la République se porte 
candidat. La réponse du Pré-
sident se fait attendre, mais 
la motivation des cadres et 
militants reste intacte. Tandis 
que le Patriarche et le Mouve-
ment des jeunes présidentiels 
(MJP) ouvrent la voie, le PCT 
confirme déjà la victoire de 
son candidat naturel, sans se 
soucier des difficultés que ren-
contrent les Congolais, comme 

la pauvreté croissante, les pé-
nuries d’eau, d’électricité et de 
carburant, ainsi que la flambée 
des prix alimentaires.
La situation se dégrade: la 
morbidité et la mortalité aug-
mente, le chômage reste en-
démique, et que de nombreux 
retraités vivent dans la misère, 
tandis que la criminalité et la 
dégradation des infrastructures 
urbaines s’accroissent. Les 
partis d’opposition semblent 
en hibernation et n’osent pas 
dénoncer cette campagne dé-
guisée.
La Fédération de l’opposition 
congolaise estime que la crise 
multidimensionnelle que tra-
verse le pays est sans solution, 
et la pauvreté continue de s’ag-
graver alors que les gouver-
nants s’engagent dans «des 
diversions», comme cette cam-
pagne anticipée pour 2026. 
Jean Félix Demba Ntello a dé-
claré que l’élection de 2026 ne 
changera décidémment pas les 
pratiques du PCT.

KAUD 

ELECTION PRESIDENTIELLE de 2026:

Le PCT en campagne anticipée?

André Georges Mouyabi

Le ras-le-bol des Congolais

CATHOLIC RELIEF SERVICES – MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA POPULATION

Session d’Orientation des cadres du ministère 
de la Santé et de la Population sur l’Outil d’audit 

et de la qualité des données (DQR)

La gestion de l’informa-
tion sanitaire consti-

tue un pilier essentiel 
de la politique nationale 
conduite par le Ministère 
de la Santé et de la Po-
pulation. Depuis 2018, 
avec l’appui de plusieurs 
partenaires techniques 
et financiers, des efforts 
significatifs ont été dé-
ployés pour renforcer le 
système de collecte, de 
traitement, d’analyse et 
de diffusion des données 
sanitaires. Parmi les prin-
cipales avancées figurent 
:
• La digitalisation du sys-
tème de collecte des don-
nées grâce à l’implémen-
tation du District Health 
Information System Ver-
sion 2 (DHIS-2) à tous les 
niveaux de la pyramide 
sanitaire ;
• L’harmonisation des 
formulaires de collecte et 
de rapportage dans les 
centres de santé, ainsi 
que leur intégration dans 
le DHIS-2 ;
• La formation des ges-
tionnaires de données 
et des utilisateurs de la 
plateforme.

mission est le deuxième 
trimestre 2025 (avril, mai, 
juin). Et la mise en œuvre 
s’appuiera sur les outils 
standardisés de vérifica-
tion et d’évaluation élabo-
rés par l’OMS, adaptés au 
contexte congolais.
Cette mission est financée 
par le Fonds mondial à tra-
vers Catholic Relief Ser-
vices (CRS), récipiendaire 
principal des subvention 
Paludisme et renforce-
ment du système de santé 
(RSS) dans le cadre de la 
subvention GC7.

L’équipe de rédaction 
de CRS

À ce jour, le déploiement du 
DHIS-2 est effectif jusqu’au 
niveau des districts sanitaires 
(DS), qui reçoivent périodi-
quement les rapports d’acti-
vités des centres de santé. 
Toutefois, des insuffisances 
en matière de coordination 
et d’intégration persistent au 
sein du système national d’in-
formation sanitaire.
Face au défi majeur de dis-
poser de données sanitaires 
fiables et factuelles, indis-
pensables à l’élaboration de 
politiques de santé efficaces 
et à la mesure des progrès 
vers les Objectifs de Dévelop-
pement Durable (ODD), une 
session d’orientation de trois 
jours a été organisée du 16 au 
18 septembre 2025 à Braz-

À l’issue de cette session 
d’orientation, une mission 
DQR sera déployée dans 
les 15 départements du 
pays.
Cette mission a pour objectif 
de mettre en place un sys-
tème pérenne d’évaluation 
de la qualité des données, 
incluant un suivi systé-
matique et des examens 
périodiques approfondis ; 
d’identifier les faiblesses 
du système de gestion des 
données et proposer des 
interventions correctives ; 
enfin de suivre les perfor-
mances dans la production 
de données de qualité au 
fil du temps. La période de 
rapportage ciblée pour cette 

zaville dans les locaux de Ca-
tholic Relief Services (CRS).
Sous la facilitation du Conseil-
ler technique  de CRS – Res-
ponsable Suivi et Evaluation/
Qualité des Programmes 
(pour le projet du Fonds mon-
dial pour l’initiative «High Per-
forming Implementers - HPI 
»), cette rencontre a réuni 
38 experts du secteur de la 
santé, cadres de la Direction 
de l’Information Sanitaire des 
Etudes et de la Recherche 
(DISER) et des programmes 
Paludisme, Tuberculose, VIH/
Sida et du Programme Élargi 
de Vaccination (PEV), autour 
de l’outil DQR (Data Quality 
Review) développé par l’Or-
ganisation Mondiale de la 
Santé (OMS). 

Il sied de rappeler qu’en 2023, 
une évaluation de la maturité 
de la mise en œuvre du DHIS-
2 avait été réalisée et avait dé-
bouché sur plusieurs recom-
mandations parmi lesquelles 
nous retenons l’extension du 
rapportage DHIS-2 aux hô-
pitaux et le renforcement du 
contrôle qualité des données 
avant leur saisie dans la plate-
forme.
Et en 2024, une évaluation 
harmonisée des services de 
santé avait été menée, com-
plétée par une analyse ciblée 
de la qualité des données 
dans les établissements de 
santé. 
Ainsi, pour capitaliser cette 
dynamique, dans le cadre du 
7ème Cycle de subvention du 
Fonds mondial (GC7 2024–
2026), il est prévu un audit 
de la qualité des données, un 
exercice qui se traduit par : la 
vérification des données de 
routine produites par les hô-
pitaux de référence et les hô-
pitaux généraux ; une évalua-
tion des systèmes de collecte 
et de remontée des données 
et un examen documentaire 
de la qualité des données 
compilées au niveau des dis-
tricts sanitaires.

Facilitation par le Conseiller technique de CRS.
Vue globale de l’audience à l’atelier
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Pierre Moussa a souligné 
que cette rencontre vi-
sait à revitaliser le parti, 

à l’approche de deux événe-
ments majeurs: le 6ème congrès 
ordinaire du PCT et l’élection 
présidentielle de 2026. Selon 
lui, la réussite de ces événe-
ments dépend de leur capacité 
à agir ensemble, en respectant 
les valeurs fondamentales du 
parti. Il a précisé que cette 
assemblée générale est l’oc-
casion idéale pour renforcer 
l’animation du parti et sa capa-
cité d’action dans ce nouveau 
département.
Pour atteindre ces objectifs, 
il a insisté sur la nécessité de 
disposer de ressources maté-
rielles et financières, ainsi que 
de compétences avérées. Le 
secrétaire général du PCT a 
exhorté les membres du parti 
à faire preuve de responsabili-
té dans le choix de leurs diri-
geants, qui doivent incarner les 

valeurs d’unité, de cohésion, 
de discipline et de solidarité.
Pierre Moussa a également of-
ficialisé la nomination de Pierre 
Mabiala comme commissaire 
politique, conformément à 
la recommandation du 5ème 

congrès. 
Concernant le 6ème congrès, 
il a noté que les préparatifs 
avancent normalement. Il a 
rappelé l’importance d’une co-
tisation spéciale dont la date 
limite de paiement est fixée 
au 15 octobre 2025, encoura-
geant les militants à se montrer 
exemplaires dans ce cadre or-
ganisationnel.
Le secrétaire général a appelé 
les membres du parti à s’impli-
quer dans la révision des listes 
électorales, soulignant que 
l’inscription sur ces listes est 
cruciale pour défendre les inté-
rêts du parti: «Le moment est 
donc venu pour chacun d’entre 
nous d’assumer son engage-

ment militant et citoyen. Mobi-
lisons-nous, informons autour 
de nous, accompagnons ceux 
qui en ont besoin vers les 
centres d’enregistrement pour 
s’inscrire sur les listes électo-
rales. C’est ainsi que nous au-
rons assuré une participation 
exemplaire du Parti Congolais 
du Travail aux échéances à 
venir».
À l’issue de l’assemblée, Yves 
Fortuné Moundélé-Ngollo 
Éhourossia a été élu président 
de la fédération PCT.
«Oui, l’intérêt supérieur du parti 
au service de l’intérêt général 
par-dessus nos égos, nos am-

DEPARTEMENT DE LA NKENI-ALIMA

Yves Fortuné Moundélé-Ngollo Ehourossia élu président de la fédération PCT
Le 18 septembre 2025, l’assemblée générale 
élective de la fédération du PCT s’est déroulée 
à Gamboma, chef-lieu du département de la Nke-
ni-Alima. Cet événement a également permis de 
présenter le commissaire politique du PCT pour 
ce département, Pierre Mabiala, sous l’autorité 
de Pierre Moussa, secrétaire général du Parti 
Congolais du Travail.

bitions personnelles, nos petits 
calculs et nos jeux d’influence. 
Nous nous emploierons à ce 
que cette nouvelle fédération, 
5 ans après avoir dirigé le Co-
mité PCT d’Ongogni, soit un 
exemple de camaraderie et 
de démocratie ou il fait bon de 
militer. Nous devons tous en-
semble, nous impliquer sans 
relâche pour dynamiser notre 
parti pour convaincre nos popu-
lations en leur partageant notre 
idéal sociétal et en incarnant 
nos valeurs», a dit Yves Fortuné 
Moundélé-Ngollo Éhourossia.

Cyr Armel YABBAT-NGO

Trois intervenants ont 
présenté leurs exposés: 
Didier Ngalebaye, ensei-

gnant-chercheur et maître de 
conférence CAMES à l’Uni-
versité Marien Ngouabi, qui 
a parlé de «l’imposture de la 
démocratie occidentale dans 
le contexte civilisationnel des 
Bantu: avènement, impasse 
et devenir»; Denis Oba a 
partagé son expérience sur 
les activités de l’Observatoire 
indépendant sur la démocra-
tie participative (OIDP) en 
Afrique; et Ngodi Etanislas a 
présenté «la perception des 
citoyens sur la démocratie au 
Congo», en se basant sur les 
résultats des enquêtes Afro-
barometer.
Didier Ngalebaye a souligné 
que l’avènement de la démo-
cratie en Afrique a été initié 
par la conférence de la Baule, 
le 20 juin 1990, convoquée 
par le Président français Fran-
çois Mitterrand, en présence 
de 35 Chefs d’État africains, 
y compris celui de la Nami-
bie, qui venait d’accéder à 
l’indépendance. Cette confé-
rence a marqué un tournant 
historique, posant les bases 
de la démocratie occidentale 
dans le contexte des Bantu. 
Néanmoins, il a noté que cette 
démarche n’a pas été béné-

fique pour les pays africains, 
évoquant une démocratie ins-
table.
Denis Oba a, quant à lui, mis 
en évidence le fait que les 
Congolais ne profitent pas 
des retombées de la démo-
cratie, malgré les ressources 
abondantes du pays. Les 
défis tels que la santé, l’édu-
cation, l’accès à l’eau et à 
l’électricité, ainsi que la dé-
gradation des infrastructures, 

contribuent à la pauvreté per-
sistante.
Ngodi Etanislas a mentionné 
que 42 enquêtes Afrobarome-
ter ont été menées dans di-
vers départements du Congo, 
révélant un faible taux de par-
ticipation des citoyens.
Enfin, le ministre Alain Akoua-
la Atipault, invité d’honneur de 

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA DÉMOCRATIE

Renforcer la participation citoyenne
Le 15 septembre 2025, le monde a célébré la Journée inter-
nationale de la démocratie. A cette occasion, l’Association 
Avenir Nepad Congo, sous la coordination de Ngodi Etanis-
las, a organisé une causerie-débat dans la salle de réunion 
de la Fondation Congo Assistance. Le thème abordé portait 
sur le partage des expériences concernant la perception 
des citoyens congolais sur la démocratie, à travers les en-
quêtes de terrain Afrobarometer, réalisées par cette ONG de 
la société civile. L’objectif était de formuler des recomman-
dations concrètes pour renforcer la gouvernance démocra-
tique en République du Congo.

la causerie-débat, a apporté 
son éclairage sur l’évolution 
de la démocratie participa-
tive au Congo et en Afrique, 
en s’inspirant de modèles de 
développement, comme ceux 
des zones économiques spé-
ciales à Singapour.

Pascal BIOZI KIMINOU

 Yves Fortuné Moundélé-Ngollo Éhourossia

Un crime crapuleux
 qui révolte!

Les habitants de Bacongo, le deuxième arrondissement 
de Brazzaville, ont été bouleversés lundi 22 septembre 
2025, en apprenant une nouvelle qui les a révoltés. Le 
corps sans vie d’un jeune homme a été retrouvé dans la 
cour d’une parcelle, au croisement de la rue Alexandry 
et de l’avenue Charles de Gaulle, à Mpissa. Les occu-
pants avaient tous déserté la parcelle avant l’arrivée de 
la police. Le drame se serait produit la nuit. L’infortuné 
présentait des traces de coups de couteau. Le présu-
mé assassin serait sa copine, portée disparue. Elle est 
recherchée par la police. Le mobile du crime serait une 
crise de jalousie. Mais d’autres penchent pour un mo-
bile financier. La victime rentrait souvent tardivement, 
semble-t-il, avec d’importantes sommes d’argent.

Des affiches de campagne électorale 
interdites, mais toujours visibles

Des affiches, banderoles et visuels avec des mes-
sages politiques sont toujours visibles à travers le 
pays, en dépit de leur interdiction par le maire de la 
ville, notamment à Brazzaville. L’image du président 
Sassou-Nguesso est présente sur certaines pancartes, 
attestant une propagande de campagne électorale 
précoce. On imagine que ce sont ses partisans qui 
les ont fait fleurir, à la faveur de l’opération de révision 
extraordinaire des listes électorales, en violation de la 
loi. Dans une démocratie, de tels agissements ne sont 
pas acceptables. «C’est une grande confusion entrete-
nue entre une activité d’intérêt général et les activités 
partisanes traduisant ainsi le mépris de leurs auteurs 
envers le peuple congolais qu’ils ont pris en otage», 
commente un critique. 

 Adou Danga, 
le plus célèbre des DG

L’actuel directeur général de la société Energie élec-
trique du Congo (E²C), Bruno Adou Danga, est le plus 
connu des directeurs généraux du Congo. Des pannes 
d’électricité, des délestages intempestifs, parfois sau-
vages et la mauvaise qualité du courant, à n’en plus 
finir, l’ont rendu populaire. En tout cas, Adou Danga 
symbolise, à tort ou à raison, tous les ratés de E²C, une 
entreprise publique incapable de remplir sa mission. Il 
cristallise toutes les railleries de la rue à un tel point que 
des pages humoristiques parodiant E2C rencontrent 
un vif succès sur la toile. Même les enfants scandent 
instinctivement son nom chaque fois qu’il y a des cou-
pures d’électricité, surtout lorsqu’elles sont saccadées. 
En plus le célèbre DG semble aussi un bon danseur 
dans la rue… !

Des blessés graves dans un carambolage 
à la Patte d’Oie à Brazzaville

Un accident spectaculaire s’est produit vendredi 9 sep-
tembre 2025 aux environs de 12h, au rond-point Patte 
d’Oie à Brazzaville. Bilan : plusieurs blessés dont trois 
dans un état grave. Cet accident a été provoqué par 
un chauffeur de taxi venant du boulevard Général Al-
fred Raoul (ex- boulevard des Armées). Il tentait de 
traverser le boulevard Denis Sassou Nguesso, d’où 
déboulait à vive allure une voiture de couleur grise, en 
provenance de l’aéroport international Maya-Maya. La 
collision a été inévitable. Sous le choc, le véhicule de 
couleur grise a été projeté vers d’autres voitures en sta-
tionnement, en provenance du Rectorat de l’Université 
Marien Ngouabi, sur l’avenue des 1er Jeux africains.    

Assassin en cavale à Impfondo
Un agent bénévole des Eaux et forêts a été sauvage-
ment assassiné dans la nuit du mardi 2 au mercredi 3 
septembre 2025 à Impfondo, chef-lieu du département de 
la Likouala. Selon La Nouvelle République, les présumés 
auteurs de ce crime appartiendraient à un groupe de ku-
luna en provenance de Brazzaville. Ils ont aussitôt pris la 
poudre d’escampette. Une enquête a été ouverte.

et financières au ministère de 
l’Enseignement.
Au sein de l’exécutif, il siège 
d’abord le 27 août 1973, 
lorsque le président Marien 
Ngouabi le nomme ministre 
de l’Industrie et des mines 
dans le gouvernement du 
Premier ministre Henri  
Lopes, puis lors du remanie-
ment, le 9 janvier 1975, où il 
est ministre de 
l’Urbanisme et de l’habitat 
chargé de l’Environnement, 
jusqu’au 18 décembre 1975. 
Il y siège de nouveau du 31 
août au 25 décembre 1992, 
lorsqu’il est ministre de la 
Fonction publique et des ré-
formes administratives dans 
le gouvernement du Premier 
ministre Maurice Stéphane 
Bongo-Nouarra, sous la pré-
sidence de Pascal Lissouba.

André Georges Mouyabi a 
exercé de nombreuses autres 
fonctions importantes, et avait 
les qualités de manager et de 
leader. Courant décembre 
1989, il fonde, en compa-
gnie de certains camarades, 
tels Jean Michel Bokamba 
Yangouma, Ange Edouard 
Poungui, un parti politique 
dénommé Union pour le 
progrès social et la démo-
cratie (UPSD) dont il est élu 
président. A l’occasion de la 
Conférence nationale souve-
raine, de février à juin 1991, il 
est fait conseiller de la Répu-
blique, l’équivalent de député 
à l’Assemblée nationale de 
Transition dite Conseil supé-
rieur de la République.
En 1996 il retrouve la fonction 
de conseiller spécial du chef 
de l’Etat, jusqu’au 15 octobre 
1997 qui marque la fin du 
règne de Pascal Lissouba et 

le retour aux affaires de Denis 
Sassou-Nguesso. En 1998, 
il intègre l’Union panafri-
caine pour la démocratie so-
ciale (UPADS) en qualité de 
membre du Bureau politique. 
Très vite il prend la résolution 
de céder la place et de donner 
la chance à la jeunesse pour 
se consacrer à sa famille.
André Georges Mouyabi a 
consacré son énergie et une 
bonne partie de sa vie à sa 
nation qu’il a servie avec 
abnégation, dans l’humilité 
et l’intégrité morale. Il a été, 
à l’instar de bien d’autres 
dignes fils du Congo, un pa-
triote, un modèle d’homme 
d’Etat. Veuf, il était père de 
10 enfants, grand-père et ar-
rière-grand-père de plusieurs 
descendants.

Aristide Ghislain 
NGOUMA

(Suite de la page 4)

Les participants à l’atelier
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ANNONCES

1- Les Gouvernements de la République du Congo 
et de la République Centrafricaine ont signé avec la 
Banque Mondiale respectivement un accord de prêt 
et un accord de don pour un montant total de 330 mil-
lions USD, dont 90 millions USD pour la République 
du Congo et 240 millions USD pour la République 
Centrafricaine, pour la mise en œuvre du Projet 
Régional d’Amélioration des Corridors de Transport 
Routier et Fluvial en Afrique centrale (PRACAC). 
L’Unité de Gestion de Projet (UGP) de la République 
du Congo a l’intention d’utiliser une partie du montant 
de ce crédit pour effectuer les paiements au titre du 
contrat suivant : «Réalisation de l’étude d’impact 
environnemental et social et du plan d’action de 
réinstallation pour les travaux de réhabilitation du 
port secondaire de MOSSAKA».

2- La mission présente un double objectif à savoir : 
d’une part, évaluer les effets directs et indirects des 
activités du sous-projet sur l’équilibre écologique des 
différentes zones de construction du site, sur le cadre 
et la qualité de vie des populations, sur le développe-
ment économique des localités et sur l’environnement 
en général afin d’assurer une insertion harmonieuse 
de ce sous-projet dans son milieu d’accueil et d’autre 
part, préparer un Plan d’Action de Réinstallation 
conforme aux exigences de la Banque mondiale et 
aux dispositions légales nationales, pour garantir une 
gestion adéquate des impacts liés à la réinstallation 
involontaire.

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 015/MEPIR/2025/UGP PRACAC
POUR LE RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDES CHARGE DE REALISER L’ETUDE D’IMPACT 

ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL ET LE PLAN D’ACTION DE REINSTALLATION 
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DU PORT SECONDAIRE DE MOSSAKA

3- Le présent avis à manifestation d’intérêt vise à iden-
tifier des cabinets de consultants pour faire partie de la 
liste restreinte en vue de la consultation relative à ladite 
mission.

4- L’Unité de Gestion du Projet, invite les cabinets éli-
gibles, à manifester leur intérêt et à fournir les services 
décrits ci-dessus. Les cabinets peuvent s’associer pour 
renforcer leurs compétences respectives. Ils doivent 
fournir les informations ci-après : (i) qualification pour 
exécuter les services sollicités (références et des-
criptions concernant l’exécution de missions simi-
laires, brochures…) ; (ii) les capacités techniques 
du cabinet, les domaines d’intervention ainsi que 
les années d’expérience du cabinet, les références 
des clients bénéficiaires des prestations décrites. 
Les dossiers de manifestation à soumettre ne doivent 
pas inclure des curriculums vitae, des documents lé-
gaux (statuts et tous autres documents juridiques), des 
certificats d’incorporation et/ou une méthodologie de 
travail. 

5- Les critères pour l’évaluation des Manifestations d’In-
térêt sont les suivants : (i) les qualifications générales et 
expérience du cabinet dans le domaine de la mission, 
(ii) l’expérience du cabinet dans la réalisation de mis-
sions similaires. 

6- Le cabinet sera sélectionné selon la méthode de 
Sélection Fondée sur la Qualification de Consultants 

(SQC) tel que défini dans le Règlement de Passation 
de Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Finan-
cement de Projets (FPI) de la Banque Mondiale, Edi-
tion de septembre 2023, révisé en février 2025.

7- Les cabinets intéressés peuvent obtenir les termes 
de référence ou des informations supplémentaires 
aux adresses indiquées ci-dessous de 9h00 à 12h00 
et de 14h00 à 16h00 (heure locale).
8- Les manifestations d’intérêts portant la mention 
«Recrutement d’un bureau d’études chargé de 
réaliser l’étude d’impact environnemental et so-
cial et le plan d’action de réinstallation pour les 
travaux de réhabilitation du port secondaire de 
MOSSAKA»  doivent être envoyées au plus tard le 
02 octobre 2025 à 16 heures (heure locale) aux 
adresses ci-dessous :

A l’attention du Coordonnateur 
du Projet PRACAC
Rue Duplex n° 12 /Secteur Blanche Gomez 
Tél. (242) 054 206 29 15 / 06 931 00 10
E-mail : pracaccongo@gmail.com
Centre-ville/Brazzaville-CONGO

 Fait à Brazzaville, le 17 septembre 2025

 Le Coordonnateur 
du PRACAC,

Benoît NGAYOU

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE 
Notaire à Pointe-Noire 

1 Angle Avenues Commandant FODE & Benoît GANONGO 
Vers le Rond point Mess Mixte de Garnison

 Immeuble MORIJA 1er étage, Centre ville B.P. 1431 
Tél : 05 736 64 64 / 05 539 37 46 République du Congo 

 
 INSERTION LEGALE 

 
 «CENTRALE DE DISTRIBUTION ET DE PRESTATIONS 

DE SERVICES» en sigle «CEDIS SARL» 
Société à Responsabilité Limitée 

Capital social de Francs CFA : Cinquante Millions (50 000 000) 
Siège social : Avenue de l’Indépendance, Rond-point 5 Chemins, Quartier Mpaka,   

Boîte postale 5723 , Pointe-Noire  - République du Congo 
  RCCM: CG-PNR-01-2006-B12-00112 

 
 AGREMENT DES CESSIONS DES PARTS SOCIALES - MODIFICATION 

CORRELATIVE DES ARTICLES 7 & 9 DES STATUTS - MISE A JOUR 
ET ADOPTION DES NOUVEAUX STATUTS  

 
I- Aux termes du Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire de la 
société «CENTRALE DE  DISTRIBUTION ET DE PRESTATIONS DE SER-
VICES » en sigle «CEDIS SARL», en date à Pointe-Noire du 15 avril 2025, 
reçu au rang des minutes de la Notaire soussignée, et enregistré à Pointe-
Noire, le 04 août 2025 sous folio 110/2, n°1608 ; Les associés de ladite 
société ont pris les résolutions suivantes : 
	 1- Agrément des cessions des parts sociales ; 
	  2- Modification corrélative des articles 7 & 9 des statuts ; 
	 3- Mise à jour et adoption des nouveaux statuts ; 
	 4- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.  
Mention modificative au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) 
a été effectuée par dépôt légal dudit Procès-verbal au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Pointe-Noire, le 09 septembre 2025, sous le n° CG-PNR-01-
2025-D-01211, conformément à la législation en vigueur. 
 

 Fait à Pointe-Noire, le 18 septembre 2025      
 

 Pour mention et avis 
Maître Christèle Elianne  BOUANGA-GNIANGAISE, 

Notaire 

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE 
Notaire à Pointe-Noire 

1 Angle Avenues Commandant FODE & Benoît GANONGO 
Vers le Rond-point Mess Mixte de Garnison 
Immeuble MORIJA, 1er étage, Centre-ville 

B.P. 1431 Tél : 05 736 64 64 
 République du Congo 

 INSERTION LEGALE 
 

«SCI KIDZIA YI »  
 Société Civile Immobilière 

Capital social de Francs CFA : Un Million (1 000 000) 
Siège social : 54 Avenue Charles De Gaulle, 3ème étage Immeuble UMA-Elaïs, 

Centre-ville - POINTE-NOIRE - REPUBLIQUE DU CONGO 
 RCCM : CG-PNR-01-2025-B42-00006 

Il appert d’un acte authentique reçu par la 
Notaire soussignée, le 18 février 2025, en-
registré à Pointe-Noire, sous folio 036/14, 
n° 1477, la création d’une société ayant les 
caractéristiques suivantes : 
FORME: Société Civile immobilière (SCI) 
OBJET: 
La société a pour objet : 
-L’acquisition par voie d’apport ou d’achat, 
l’attribution en propriété, l’administration et 
l’exploitation par bail en qualité de preneur 
ou de bailleur, la mise en valeur, la trans-
formation, la construction, l’aménagement, 
l’administration et la location de tous biens 
immobiliers, de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le com-
plément des biens et droits immobiliers en 
question, la gestion d’un portefeuille de va-
leur mobilière, ainsi que tous biens mobiliers; 
les activités de prestation d’entretien divers, 
design et aménagement des espaces verts. 
-Et ce, soit au moyen de ses capitaux 
propres, soit au moyen de capitaux d’em-
prunt, ainsi que l’octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent objet civil 
et susceptibles d’en favoriser le développe-
ment. 
-Eventuellement et exceptionnellement, 
l’aliénation de ceux de ces immeubles de-

venus inutiles à la société au moyen de vente, 
échange ou apport en société, de sorte qu’en 
aucun cas la société ne peut être considérée 
comme un négociant immobilier.  
Et généralement toutes opérations civiles pou-
vant se rattacher, directement ou indirectement, 
à son objet, pourvu qu’elles ne modifient pas le 
caractère civil de la société. 
DENOMINATION: «SCI KIDZIA YI» 
SIEGE SOCIAL: Pointe-Noire, 54 Avenue 
Charles De Gaulle, 3ème étage Immeuble UMA-
Elaïs, Centre-ville, République du Congo 
DUREE: 99 ans à compter de son immatricula-
tion au R.C.C.M  
GERANCE :  
- Monsieur Davy NTSIBA-LOUMBA-MOUNKA 
est nommé gérant de la société pour une durée 
indéterminée 
 
RCCM: CG-PNR-01-2025-B42-00006 
 
DEPOT LEGAL: Greffe du Tribunal de Com-
merce de Pointe-Noire, le 10 mars 2025 
 

Fait à Pointe-Noire, le 18 septembre 2025   

Pour avis 
Maître Christèle Elianne  

BOUANGA-GNIANGAISE, Notaire 

REPUBLIQUE DU CONGO BANQUE MONDIALEPROJET REGIONAL D’AMELIORATION DES CORRIDORS
DE TRANSPORT ROUTIER ET FLUVIAL EN AFRIQUE CENTRALE (PRACAC - P175235)
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INTERNATIONAL

Office Notarial 
Maître Iman Frédérique NGOUONIMBA

Notaire 
146 avenue du Mury Plateau-Ville, Immeuble Kennys «Lord Ganesh», 4ème étage

B.P.: 13152, Brazzaville, République du Congo
Contact: +242 06 706 40 00 officenotarialngouonimba@gmail.com

«DOMAINE TERRE D’EDEN » S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 1.000.000 Francs CFA
Siège social : sis au numéro 05 de la Rue Coup de Lune, 

Quartier Mpila, Arrondissement 6 Talangaï 
Brazzaville (République du Congo)
RCCM : CG-BZV-01-2025-B12-00176

CONSTITUTION 

Office Notarial 
Maître Iman Frédérique NGOUONIMBA

Notaire 
146 avenue du Mury Plateau-Ville, Immeuble Kennys «Lord Ganesh», 4ème étage

B.P.: 13152, Brazzaville, République du Congo
Contact: +242 06 706 40 00 officenotarialngouonimba@gmail.com

«ESPRIT LOFT» S.C.I.
Société Civile Immobilière  

Au capital de 1.000.000 Francs CFA
Siège social : sis au numéro 05 de la Rue Coup de Lune, Quartier Mpila, 

Arrondissement 6 Talangaï  - Brazzaville (République du Congo)
RCCM : CG-BZV-01-2025-B50-00024

CONSTITUTION 
Il a été constitué une société civile immobilière suivant acte notarié du onze juin 
deux mille vingt-cinq, reçu par Maitre Iman Frédérique NGOUONIMBA, Notaire, 
titulaire d’un office à Brazzaville: enregistré le treize juin deux mille vingt-cinq à la re-
cette des impôts de Mpila, sous folio 102/9, N° 2846 présentant les caractéristiques 
suivantes :
Forme juridique: Société civile immobilière 
Dénomination sociale: «ESPRIT LOFT» S.C.I.
Capital social: 1.000.000 Francs CFA en cent (100) parts sociales de Dix Mille 
(10.000) Francs CFA de valeur nominale chacune numérotée de un (1) à cent (100), 
entièrement souscrites et libérées.
Objet social : 
- La gestion immobilière ; 
- L’acquisition par tous moyens de droit de tous immeubles bâtis ou non bâtis, ruraux 
ou urbains, en vue de leur exploitation directe ou indirecte par bail, location ou autre-
ment, après tous aménagements ou constructions s’il y a lieu ; 
- La prise de participation ou d’intérêt dans toutes sociétés immobilières ou à objet 
connexe.
Siège social: sis au numéro 05 de la Rue Coup de Lune, Quartier Mpila, Arrondisse-
ment 6 Talangaï, Brazzaville (République du Congo)
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCCM
Apports en numéraire: Aux termes de la déclaration notariée de souscription et 
versement, dressée par le Notaire soussigné, en date à Brazzaville du onze juin deux 
mille vingt-cinq, enregistrée à la recette des impôts de Mpila, sous folio 102/10, 
N° 2847, les souscripteurs des parts de la société ont libéré en intégralité les parts 
sociales.
Immatriculation au Greffe: RCCM N° CG-BZV-01-2025-B50-00024 du 11/07/2025
Gérant: Madame Felza Elvi LOMBA

Pour insertion légale

Il a été constitué une société commerciale suivant 
acte notarié du onze juin deux mille vingt-cinq, reçu 
par Maitre Iman Frédérique NGOUONIMBA, Notaire, 
titulaire d’un office à Brazzaville : enregistré le douze 
juin deux mille vingt-cinq à la recette des impôts de 
Mpila, sous folio 101/6, N° 2750, présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Forme juridique: Société à Responsabilité Limitée 
Dénomination sociale: «DOMAINE TERRE D’EDEN 
» S.A.R.L.
Capital social: 1.000.000 Francs CFA en cent (100) 
parts sociales de Dix Mille (10.000) Francs CFA de 
valeur nominale chacune numérotée de un (1) à cent 
(100), entièrement souscrites et libérées.
Objet social : 
- L’exploitation agricole sous toutes ses formes, no-
tamment la création, l’aménagement, l’exploitation et 
la gestion de plantations de toutes matières premières 
agricoles, cultures de rentes et vivrières ;
- L’élevage, l’acquisition, la reproduction, l’engrais-
sement, la transformation, la commercialisation et la 
distribution des produits d’élevage, notamment les vo-
lailles, porcs, bovins, caprins, ovins et autres espèces 
animales ;
- La production, la commercialisation, l’industrialisa-
tion, la transformation, le conditionnement, l’exporta-
tion et la distribution de tous produits issus de l’agri-
culture et de l’élevage ;
- L’importation, l’achat, la vente, la représentation ou 
la distribution de tous produits, équipements, intrants, 
aliments, machines et matières premières néces-
saires ou utiles à l’agriculture, à l’élevage ou à l’indus-
trie agroalimentaire ;
- La transformation industrielle ou artisanale en pro-
duits semi-finis ou finis de toutes matières premières 
agricoles et animales, de quelque origine que ce soit ;
- L’acquisition, la prise à bail, la concession, la loca-
tion, l’affermage ou la mise à disposition, sous quelque 

forme que ce soit, de tous terrains, immeubles, 
plantations, fermes ou installations agricoles ou 
d’élevage pouvant concourir à la réalisation de 
l’objet social ;
- La mise en œuvre de tous moyens et la mobi-
lisation de tous financements publics ou privés, 
nationaux ou internationaux, susceptibles de 
contribuer à la réalisation, au développement ou 
à l’extension des activités agricoles, d’élevage, 
industrielles ou commerciales de la société ;
- La participation directe ou indirecte de la so-
ciété dans toutes opérations, entreprises ou 
sociétés ayant un objet similaire, connexe ou 
complémentaire, notamment par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de fusion, 
de scission, de souscription ou d’achat de titres 
ou droits sociaux, d’alliance ou de société en 
participation ;
Siège social: sis au numéro 05 de la Rue Coup 
de Lune, Quartier Mpila, Arrondissement 6 Tan-
lagaï, Brazzaville (République du Congo)
Durée: 99 ans à compter de son immatriculation 
au RCCM
Apports en numéraire: Aux termes de la décla-
ration notariée de souscription et versement, 
dressée par le Notaire soussigné, en date à 
Brazzaville du onze juin deux mille vingt-cinq, 
enregistrée à la recette des impôts de Mpila, fo-
lio 101/8, N° 2752, les souscripteurs des parts 
de la société ont libéré en intégralité les parts 
sociales.
Immatriculation au Greffe: RCCM N° CG-BZV-
01-2025-B12-00176 du 11/07/2025
Gérant: Madame Princilia Juvelle FOULA 
MAMPEMBET

Pour insertion légale

Le président de l’Assemblée 
nationale de la RD Congo a 
démissionné, lundi 22 sep-
tembre 2025. Il était visé par 
une pétition signée par 262 
élus. Alors que les députés 
étaient convoqués en plé-
nière pour voter le texte, il a 
pris les devants et a annoncé 
son désistement aux fonc-
tions de président de l’institu-
tion. C’est le premier vice-pré-
sident de la chambre basse, 
l’honorable Jean-Claude 
Tshilumbay, qui a fait cette 
annonce au tout début de la 
plénière. Il a ensuite donné 
la parole au président démis-
sionnaire Vital Kamerhe. 

Vital Kamerhe a regret-
té que «ce débat a fait 
passer au second plan 

les véritables défis: l’unité na-
tionale, la cohésion, la défense 
de la souveraineté et le progrès 
économique. Voilà ce qui aurait 
dû capter toute notre énergie. 
Dès demain, nous retrouverons 
le chemin de l’essentiel». Il a 
aussi voulu démontrer que les 
doléances contenues dans la 
pétition n’étaient pas fondées, 
selon lui, et qu’elles n’étaient 
pas régulières. Le président 
de séance l’a alors interrompu 
pour expliquer que ce n’était 
pas le lieu de ce type d’explica-
tions. La séance a été ajournée 
sans que la commission mise 
en place pour examiner cette 
pétition ne rende son rapport 
sur lequel elle avait travaillé 
plusieurs jours. Peter Kazadi, 

RD CONGO

Président de l’Assemblée nationale, Vital Kamerhe a 
jeté l’éponge

président de cette commission, 
a en effet estimé que le compte 
rendu était obsolète au vu de 
ces nouveaux éléments. Pour 
lui, c’est le soulagement à l’is-
sue de la plénière. «La charge 
était lourde. Vital Kamerhe n’est 
pas n’importe qui. Le voir entrer 
en confrontation avec 260 de 
ses électeurs aurait entraîné 
des dégâts», estime-t-il. 
Dans le camp de Vital Kamerhe, 
on prend acte de cette démis-
sion. Emile Sumaili Miseka a af-
firmé que cet acte démontre que 
Vital Kamerhe est un homme 
d’Etat. «Il a juste attendu le 
bon moment pour présenter à 
la face du monde qu’il s’agis-
sait de griefs imaginaires». En 
homme d’Etat, d’après lui, Vital 
Kamerhe a dit: «Maintenant, 
concentrons-nous sur les ques-
tions essentielles qui touchent 
à l’aspect sécuritaire, l’aspect 
économique et surtout l’aspect 

social de notre pays».
Cette procédure entachée d’ir-
régularités est dénoncée par 
l’opposition: «On ne peut pas 
participer ou accompagner 
une mascarade. La décision 
est déjà prise en haut lieu par 
l’Union sacrée et le reste n’est 
que du théâtre parce que l’on 
a violé toutes les règles du 
droit pour justement abattre 
certaines personnes. On a 
trouvé que c’était inutile. Pour 
préserver l’honneur des uns et 
des autres, il était important de 
démissionner», a indiqué Chris-
tian Mwando, chef de file de 
l’opposition.
Un autre membre du bureau a 
aussi démissionné. Il s’agit de 
Dominique Munongo, rappor-
teuse adjointe et seule membre 
de l’opposition au bureau de 
l’Assemblée nationale.

Alain-Patrick MASSAMBA

Dans l’espace CEMAC, 
beaucoup sont ceux qui af-
firment que le gouverneur 
de la Banque des Etats de 
l’Afrique centrale (BEAC), 
Yvon Sana Bangui «joue au 
fossoyeur des décisions de 
justice rendues par la Cour 
de justice de la CEMAC» ba-
sée à Ndjamena au Tchad. 
Ils se réfèrent en effet au 
contentieux judiciaire qui 
oppose Daniel Ngassiki, an-
cien secrétaire général de la 
BEAC, actuellement ambas-
sadeur du Congo au Came-
roun à cette institution spé-
cialisée appartenant aux six 
pays de la zone.

Dans cette affaire, beau-
coup de citoyens de 
la CEMAC préoccu-

pés par le dossier ne com-
prennent pas l’attitude on 
ne peut plus surprenante du 
gouverneur de la Banque 
centrale de la communau-
té. Il s’offre d’après eux, «le 
luxe de décider impunément 
pendant plus de deux ans», 
de ne pas exécuter les ar-
rêts N°001/2023 du 24 mars 
2023 et N°014/2023 du 16 
novembre 2023, «rendus 
au nom de la Communau-
té» par la Haute cour de 
justice de la Communauté 
économique et monétaire de 
l’Afrique centrale (CEMAC).
La Cour avait condamné 
la BEAC à payer le mon-
tant adéquat et les dom-

LITIGE

Pas d’avancée dans l’affaire Daniel Ngassiki-BEAC

mages-intérêts dus à son 
ancien secrétaire général 
au titre de l’indemnité de 
départ à la retraite. Lui qui 
a offert ses bons et loyaux 
services à cette institution, 
pour y avoir travaillé pen-
dant 30 ans. Il s’agit donc, 
des droits sociaux jugés fon-
dés et confirmés par voie de 
justice.
Au Cameroun où est ba-
sée l’institution, tout comme 
dans d’autres pays de la 
Communauté, il n’est pas 
rare d’entendre l’homme de 
la rue s’interroger: «Com-
ment un gouverneur de la 
BEAC peut-il détruire la 
réputation d’une si noble 
maison et celle de sa noble 
fonction par un compor-
tement si indigne intellec-
tuellement, publiquement 
et institutionnellement»?, 

«Est-ce normal d’avoir 
au sommet de la Banque 
centrale communautaire 
un gouverneur ignorant 
que son autorité exécutive 
ne prime pas, comme il le 
croit, sur les décisions dé-
finitives de justice nanties 
de l’autorité souveraine et 
de la force exécutoire de la 
chose définitivement jugée, 
et régulièrement notifiée, 
toutes voies de recours 
épuisées»?
Ce comportement est per-
çu comme une faute lourde 
flagrante de rébellion intolé-
rable devant les autorités et 
les citoyens de la zone.
Sans doute, le gouverneur 
de la BEAC a de bonnes rai-
sons d’agir ainsi.

A.G. NGOUMA

Vital Kamerhe a quitté son fauteuil de président de l’Assemblée nationale Le siège de la Banque centrale à Yaoundé que dirige Yvon Sana Bangui 



PAGE 8 - LA SEMAINE AFRICAINE  N° 4301 DU VENDREDI 26 SEPTEMBRE 2025

ANNONCES

Kouilou Assistance Conseils Congo Société à Responsabilité Limitée
Capital : 40 000 000 de Francs CFA

Siège social : 3, Place du Rond-Point du Port, immeuble Elisabhet, 1er étage,
	 Quartier Ndindji, B.P.1186Pointe-Noire, République du Congo

R.C.C.M.: CG-PNR-01-2012-B12-0009
 

Aux termes des procès-verbaux de:

1- l’Assemblée Générale Extraordinaire du 6 mai 2025 de la société Koui-
lou Assistance Conseils Congo, reçu au rang des minutes de Maître 
Noël MOUNTOU, notaire à Pointe-Noire en date du 8 juillet 2025 sous le 
répertoire n°289/MN/025 et enregistré au Bureau de l’Enregistrement, da 
Domaines et du Timbre de Pointe-Noire Centre en date du 24 juillet 2025 
sous le n°5783, folio 138127, il a notamment été décidé de:

- la cession de parts entre madame Sabina Hélène Villenave et la société 
Sonepral International Ltd;
- la mise à jour de l’article 9 des statuts relatifs à la répartition du capital 
social  la modification des pouvoirs de la gérance et la mise à jour de l’ar-
ticle 14.

2- l’Assemblé Générale Ordinaire tenue Extraordinairement du 6 juin 2025 
de la même société, reçu au rang des minutes de Maître Noël MOUNTOU 
sous le répertoire n°291/MN/025 et enregistré au Bureau de l’Enregistre-
ment, des Domaines et du Timbre de Pointe-Noire Centre en date du 24 
juillet 2025 sous le n°5781, folio 138/25, il a été notamment décidé de:

- la nomination en qualité de cogérante Madame Nyladio Kawany; 
- le maintien en qualité de cogérante, Madame Sabrina Villenate.

Les mentions modificatives de ces opérations ont été constatées au Re-
gistre du Commerce et du Crédit Mobilier a été constatée en date du 11 
juin 2025, sous le numéro CG-PNR-01-02025-M-06407.

Pour avis,

Le Gérant

Maître Talitha Emma Sarah MALONGA, Notaire
Exerçant en l’Etude de Maître Félix MAKOSSO LASSI, Notaire, titulaire d’un
Office à Brazzaville SIS Boulevard Denis SASSOU NGUESSO, face Congo

Télécom, au 1er étage de l’immeuble abritant le restaurant Jaipur, Centre-ville, République du 
Congo, B.P: 1444, Tél: 00242 06.481.46.10. République du Congo

 
MISE A JOUR DES STATUTS

DE LA SOCIETE «ARCHITECTURE DU MABRE FRANCO VILLARECC!»
En sigle: «FVAM»

Société Anonyme avec Conseil d’Administration
Au capital de 3.000.000 FCFA

Siège social à Brazzaville
RCCM: CG-BZV-01-2005-B14-00006

République du Congo

Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale à caractère mixte en date 
à Brazzaville du 30 juin 2025, de la société «ARCHITECTURE DU MABRE S.A», 
déposé au rang des minutes de Maître Talitha Emma Sarah MALONGA, notaire 
à Brazzaville, le 25 juillet 2025 et enregistré à la recette de Brazzaville à la même 
date sous le folio 133/2/01287, les actionnaires de la société ont décidé de:
- Approuver le rapport du conseil d’administration
- Approuver les rapports du commissaire aux comptes
- Approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024
- Affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024
- Renouveler les mandats des administrateurs pour une durée de six exercices
- Examiner les mandats des commissaires aux comptes
- Changer le commissaire aux comptes suppléant, qui est remplacé par Monsieur 
ELENGA OPPALA GHISLAIN
- Modifier les mentions irrégulières dans l’extrait du Registre de Commerce et Cré-
dit Mobilier
- Modifier la dénomination sociale ARCHITECTURE DU MABRE SA en «ARCHI-
TECTURE DU MABRE FRANCO VILLARECCI»
- Transférer le siège social sis 74 avenue Amilcar Cabral, Tours Jumelles Braz-
zaville, République du Congo, au 4 ème étage Tours VILLARECCI JEANINE 
FRANCO ET FILS Avenue Amilcar Cabral Brazzaville, République du Congo (nou-
veau).
- La mise à jour corrélative des statuts de la société «ARCHITECTURE DU MABRE 
FRANCO VILLARECCI» en sigle: «FVAM» 
Dépôt légal des actes a été effectué au Greffe du Tribunal de Commerce de Braz-
zaville le 07 / 08/2025

Pour Avis

Me Talitha Emma Sarah MALONGA
Notaire

Etude de Maitre Solange BEIBAH BOKOLOKO
Notaire

Maître Solange BEIBAH BOKOLOKO Notaire, titulaire d’un office sis à Brazzaville, 
37 Avenue des Trois Martyrs Moungali (Côte à côte de Perspectives d’Avenir, Im-

meuble du pressing Clean-pro), Brazzaville, tél: 055565750/06 62194 42/22 61126 48 
Email: Solange.beibah@gmail.com soussignée.

INSERTION LEGALE
«GROUPE PRESTATION DE SERVICE TOPOGRAPHIQUE DU CONGO 

CONSULTING»
(S.G.P.S.T.C.C)

Siège social: Brazzaville, au n° 52, Rue Nianga Diata Makélékélé

CONSTITUTION
Suivant Acte Authentique du date du vingt-neuf mars deux mil vingt-quatre, reçu par Maitre Solange 
BEIBAH BOKOLOKO, titulaire d’un office Notarial en la résidence de Brazzaville, enregistré à la recette 
des Impôts de Bacongo, folio 134/016 numéro 4239, il est constitué une société commerciale dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

Forme sociale: société à responsabilité limitée Unipersonnelle (SARLU); régis par l’Acte Uniforme de 
I’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique et les sta-
tuts

Objet social:
Génie Civil, Bâtiment et Travaux public (BTP), Voirie et Réseaux Divers et l’Immobilier.

Dénomination sociale: GROUPE PRESTATION DE SERVICE TOPOGRAPHIQUE DU CONGO 
CONSULTING (G.P.S.T.C.C);

Siège social: sis au n° 52, Rue Nianga Diata Makélékélé Brazzaville.
Durée: La Durée De La Société est de 99 années entières et consécutives qui commenceront à compter 
de son immatriculation au RCCM:

Capital social: Un million (1.000.000) de francs CFA divisé en 100 parts sociales de dix mille (10.000) 
FCFA souscrites et libérées intégralement;

Administration: la société est gérée par Monsieur MOUTALENO SOUKIKA Dave Emmaculer, de-
meurant à Brazzaville

Immatriculation: la société dénommée GROUPE PRESTATION DE SERVICE TOPOGRAPHIQUE DU 
CONGO CONSULTING (G.P.S.T.C.C) les Immatriculation au RCCM le 09/09/2025 sous le n°CG-BZV-
01-2025-B12-00227.
                                                               Pour Insertion légale

Maître Solange BEIBAH BOKOLOKO, Notaire 

ETUDE DE MAITRE LOUISETTE BIANTOARI BANTSIMBA
NOTAIRE

Titulaire d’un Office Notarial sis à Brazzaville J-312/M-A-OCH Immeuble SOPRIM (ex SOPROGI) 
En face de l’ENAM

Tél : +242 05 745 25 26 / 06 438 64 35
Email : lbiantoari@gmail.com

INSERTION LÉGALE

Suivant acte authentique en date à Brazzaville du 09 Mai l’an deux mil vingt-cinq, reçu par 
la Notaire soussignée; il a été constitué une Société Anonyme avec conseil d’administration, 
enregistrée au domaine, le 15 Mai 2025 F°085/007 n° 2405 aux caractéristiques suivantes:

- Dénomination Sociale: IMPERATUS ENERGY E&P SA

- Capital Social: CINQUANTE MILLIONS DE FRANCS CFA (50.000.000 FCFA), divisé en 
CINQ MILLE (5000) ACTIONS de DIX MILLE (10.000) FRANCS CFA, libérées en totalité.

Siège social: Brazzaville,7ème étage immeuble BSCA Bank, entre le boulevard Denis 
SASSOU NGUESSO et l’avenue de l’amitié, centre-ville.  

Objet social: 
- Extraction des hydrocarbures: 
-Extraction de pétrole brut;
- Extraction de gaz naturel.

Et plus généralement, toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières 
et immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus 
ou tous objets similaires ou connexes.

Durée: quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son Immatriculation au Registre de 
Commerce.

Président du conseil d’administration: Monsieur Oumar SEMEGA.
Directrice Générale: Madame Sandrine Prisca EHOULA NIALABEKA
Directeur Général Adjoint: Monsieur Ignace ONGUIE NGUABI

Immatriculation au Greffe du Tribunal de Commerce de Brazzaville: le 16 Juin 2025 sous le 
numéro CG – BZV-01- 2025-B14-00018.           

Pour avis                                                                                                 
  

Maître LOUISETTE BIANTOARI BANTSIMBA                                                                                          
                                                                               

Notaire
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VIE DE L’EGLISE
XXVIEME DIMANCHE ORDINAIRE - ANNEE C

Le danger des richesses 
Textes: Am 6,1a.4-7; 1Tm 6,11-16; Lc 16,19-31 

Dimanche dernier, nous avons réfléchi à la manière d’utiliser à 
bon escient les richesses. Nous disions que Dieu est le seul 
fondement auquel le croyant doit tout sacrifier et devant lequel il 

n’y a aucune possibilité de «servir» d’autres maîtres. Le chrétien sait 
donc qu’il existe un Mammon avec un grand M, une idole puissante 
et séduisante qui peut devenir un Kýrios, un Seigneur, réduisant en 
servitude et en esclavage ceux qui l’administrent. Le disciple de Jé-
sus - comme Jésus lui-même le rappelle clairement - ne peut servir 
deux maîtres, mais il est confronté à un choix: soit aimer et servir 
l’un, soit aimer et servir l’autre; soit rejeter l’un, soit rejeter l’autre, car 
les deux maîtres sont antithétiques, ils sont concurrents dans leur 
exigence de foi et de confiance.
En tant que communauté chrétienne, l’invitation était de discerner 
ce qui est essentiel, de se détacher de l’argent ou, mieux encore, de 
détacher l’argent de nous-mêmes et de le partager dans un pur don 
d’amour.
Comme dimanche dernier, ce vingt-sixième dimanche continue de 
dénoncer l’injustice que la richesse d’une minorité crée face à la mi-
sère d’une majorité. «Toi, l’homme de Dieu, cherche à etre juste et 
religieux, vis dans la foi et l’amour...», suggère Paul en deuxième 
lecture à son disciple Timothée. Sinon, le destin est scellé: le riche 
ne sert ni Dieu ni son royaume. «La parabole du riche glouton et 
du pauvre Lazare stigmatise un comportement, fustige une classe 
sociale et invite à redécouvrir et à récupérer une autre classe oubliée 
et piétinée, elle ne vise pas à résoudre  les problèmes de l’au-delà 
qui restent toujours impénétrables pour l’homme de ce monde. Il lui 
suffit de savoir quelle est l’œuvre qui plaît à Dieu et qu’il est tenu 
d’accomplir pour avoir une destinée heureuse dans le monde futur.
En résumé, la parabole du riche et de Lazare n’a pas pour but de 
donner au pauvre un message aliénant et de le consoler avec la 
promesse d’une béatitude éternelle. Le point culminant de la pa-
rabole n’est pas le sort terrestre et éternel de Lazare, mais le sort 
éternel du riche: pourquoi n’a-t-il pas été sauvé? Pourquoi le riche 
est-il condamné? Pour son luxe, ses vêtements de marque, ses ex-
cès de gourmandise? Non. Son péché est son indifférence envers 
le pauvre: pas un geste, pas une miette, pas un mot. Le contraire 
de l’amour n’est pas la haine, mais l’indifférence, qui fait que l’autre 
n’existe même pas, et Lazare n’est rien d’autre qu’une ombre parmi 
les chiens.
Le pauvre est élevé; le riche est enterré: aux deux extrêmes de la 
société dans cette vie, aux deux extrêmes après. Entre nous et vous, 
il y a un grand abîme, dit Abraham, la grande séparation déjà créée 
dans la vie perdure. Car, l’éternité commence dans le temps, elle 
s’insinue dans l’instant, montrant que l’enfer est déjà là, généré et 
nourri en nous par nos choix sans cœur: le pauvre se tient sur le seuil 
de la maison, le riche entre et sort sans même le voir, il n’a pas les 
yeux du cœur. Trois gestes sont absents de son histoire: voir, s’arrê-
ter, toucher. Trois verbes très humains, les trois premières actions du 
Bon Samaritain manquent.  
Celui dont la conscience est obscurcie par l’égoïsme ne parvient pas 
à entendre la voix du maître qui parle dans l’intériorité et dans le 
silence. Demandons au Seigneur d’ouvrir nos yeux et notre cœur à 
ceux qui nous entourent, à ceux qui sont à notre porte, à ceux que 
nous voyons tous les jours sans les voir. L’un des fléaux de la société 
actuelle est l’indifférence, qui est devenue une vertu. Une autre ma-
ladie mondiale est le repli sur soi. Nous ne voyons pas celui qui est 
à côté de nous. 

A quoi nous convie ce dimanche?
Ce dimanche nous exhorte à vivre les béatitudes comme carte 
d’identité du chrétien. Le riche et ses cinq frères ont oublié une chose 
pendant leur vie: leur septième frère, Lazare. Qu’est-ce qui brille sur 
notre visage? L’amour ou l’indifférence? Sommes-nous des chrétiens 
sensibles ou insensibles? Quel regard portons-nous sur l’autre? Qui 
est l’autre pour moi? 
Que nous reste-t-il à faire?
Il ne nous reste plus qu’à conjuguer trois verbes: fuir la convoitise et 
l’attachement à l’argent, se concentrer sur Dieu et se convertir.

Frère Bienvenu Des Saints, Osst

Mercredi 30 juillet 2025, en 
la paroisse Saint-Esprit de 
Mpaka, Mgr Abel Liluala, 

archevêque de Pointe-Noire, a eu 
un moment d’échanges avec les 
ouvriers apostoliques, les respon-
sables des mouvements d’apostolat 
ainsi que des structures d’Eglise 
pour faire le bilan des activités me-
nées au cours de l’année pastorale 
écoulée. La session pastorale était 
placée sous le thème: «Venez à 
l’écart dans un endroit désert, et 
reposez-vous un peu» (Marc 6, 31). 
Le tout ponctué par la messe d’ac-
tion de grâce célébrée par Mgr Abel 
Liluala, sous l’animation liturgique 
de la chorale Notre-Dame. 
Pour l’archidiocèse de Pointe-Noire, 
c’était l’occasion de faire le bilan et 
de prendre un nouvel engagement 
pastoral pour la prochaine année. 
En effet, l’évêque, son clergé ainsi 
que les acteurs pastoraux ont éva-
lué les réalisations, les difficultés 
rencontrées et les défis à relever, 
qui ont été présentés par chaque 
curé des différentes paroisses en 
zone urbaine et rurale. 
Pour l’abbé Jean Paul Bidonga 

ARCHIDIOCÈSE DE POINTE-NOIRE 

Clôture de l’année pastorale 2024-2025
L’archidiocèse de Pointe-Noire 
a clôturé son année pastorale 
2024-2025 en juillet dernier par 
une session. Il y a un temps 
pour le travail et un temps pour 
le repos, afin de se refaire des 
forces. Après plusieurs mois 
d’activités intenses, l’archidio-
cèse de Pointe-Noire, à travers 
ses différentes structures et 
mouvements d’apostolat, a 
pris son temps de repos an-
nuel. 

les acteurs ayant des responsabi-
lités diverses et variées ainsi que 
tous les intervenants pour leur rap-
port détaillé de toutes les activités 
menées. Il a loué leur disponibilité 
et la confiance placée en l’ordinaire 
du lieu. «J’ai essayé de faire le pos-
sible durant toute cette année. C’est 
pourquoi, je formule le vœu, pour 
l’année pastorale prochaine, que 
cette proximité soit vraiment exaltée 
et célébrée dans nos communau-
tés, nos paroisses, notre archidio-
cèse. Il n’y a rien de plus beau que 
d’être proches les uns des autres. 
Il n’y a rien de plus beau que d’an-
noncer le Christ, si nous sommes 
proches et si nous nous aimons. La 
confiance doit être entre les institu-
tions qui sont au service de notre 
archidiocèse». 
Mgr Abel Liluala a rendu grâce à 
Dieu pour que cette session se 
tienne. Il a félicité tous les ouvriers 
apostoliques pour leur présence. 
«C’est l’occasion de saluer certains 
confrères qui ont été vraiment géné-
reux, qui ont su donner chaque mois 
quelque chose qui nous a permis de 
garder ces montants du début de 
notre ministère épiscopal jusqu’à 
ce jour. Merci à tous les prêtres qui 
sont présents dans leurs paroisses 
en zone urbaine, qui limitent même 
les voyages. Ils sont présents. Je 
félicite également les frères qui sont 
en zone rurale, comme les équipes 
de Louaka, de Nsessi présentes 
en ces lieux et qui font d’énormes 
sacrifices pour l’émancipation de 
notre Eglise locale», a indiqué l’ar-
chevêque de Pointe-Noire.

Madocie Deogratias 
MONGO

L’abbé Nance Farel Djembo Batchi et Mgr Abel Liluala

Les participants à la session
Poaty, curé de la paroisse Saint Kisi-
to, toutes les activités programmées 
ont été réalisées, notamment avec 
la Caritas paroissiale qui a été au 
chevet des plus vulnérables dans le 
cadre de la distribution régulière des 
kits alimentaires. La formation des 
catéchistes, des catéchumènes, 
des responsables des mouvements 
d’apostolat et services a occupé 
une place de choix au cours de l’an-
née écoulée. La collecte de don de 

sang dans les hôpitaux de la place 
pour sauver des vies humaines a 
été au cœur de toutes les activités. 
Pour les orientations à venir, l’abbé 
Paul Bidonga Poaty mettra l’accent 
sur la formation des catéchistes afin 
de rendre visible les documents sur 
l’enseignement catéchétique en 
langue Kikongo.
L’abbé Nance Farel Djembo Batchi, 
vicaire général, a félicité tous les 
curés de paroisses, les économes, 

Ayant accosté au port se-
condaire de Pikounda en 
soirée, Mgr Ibombo et 

sa suite ont été chaleureuse-
ment accueillis par le peuple de 
Dieu qui est à Pikounda sous 
les ovations, chants et cris de 
joie. Prenant la parole au nom 
de la communauté paroissiale, 
pour souhaiter la bienvenue au 
nouvel évêque de Ouesso et à 
sa délégation, le vice-président 
du Conseil pastoral paroissial 
a exprimé les sentiments de 
reconnaissance et de joie des 
chrétiens de la paroisse Saint 
Joseph Epoux de Marie. Il a éga-
lement, dans ses propos, souli-
gné que l’arrivée de Mgr Ibombo 
à Pikounda est un ouf de sou-
lagement, car depuis plusieurs 
années, les chrétiens étaient im-
patients de voir un évêque fouler 
cette terre. A son tour, prenant 
la parole, l’évêque de Ouesso a 
exprimé ses sincères remercie-
ments à toute la communauté de 
Pikounda pour l’accueil chaleu-
reux qui lui a été réservé et l’a 
rassurée de sa proximité pater-
nelle et spirituelle. 
Le lendemain 13 septembre, 
le nouvel évêque de Ouesso 
a présenté les civilités aux au-
torités locales du district de Pi-
kounda: sous-préfet, secrétaire 
général, commissaire central, le 
chargé de finances et logistique 
du parc Ntokou-Pikounda et le 

DIOCESE DE OUESSO
Mgr Brice Armand Ibombo a réconforté 

les chrétiens de Pikounda
Dans le souci de manifester sa sollicitude paternelle et sa proxi-
mité pastorale, Mgr Brice Armand Ibombo, évêque de Ouesso, 
a effectué du 12 au 15 septembre 2025 sa première visite pasto-
rale à la paroisse Saint Joseph Epoux de Marie de Pikounda, si-
tuée à environ 180km de Ouesso sur la voie navigable. En com-
pagnie de l’abbé Freddy Okamba, prêtre du diocèse de Ouesso 
en mission d’études à Ascoli en Italie, de l’abbé Fayol Ngonga, 
diacre et de M. Hurlan Mongo son collaborateur, Mgr Ibombo et 
sa délégation ont été reçus par l’abbé Franck Bango, curé de 
cette paroisse. 

collectif des sages. Ce fut un 
moment historique marqué par 
des échangés fructueux entre 
l’évêque et les autorités locale. 
Le même jour, Mgr Brice Ibombo 
s’est aussi entretenu avec les 
chrétiens de Pikounda. 
Au cours de cette rencontre, 
le peuple de Dieu qui est à Pi-
kounda a présenté à l’évêque 
ses préoccupations majeures 
notamment la réalisation du 
projet d’un champ de cacao, la 
réouverture d’un complexe sco-
laire, l’équipement du bâtiment 

Ainsi, pour des raisons de stabi-
lité du personnel soignant, il est 
souhaitable de former les natifs 
du coin. Par ailleurs, la néces-
sité de construire une église à 
Ngombé village se fait sentir, a 
souhaité le peuple de Dieu qui 
est à Pikounda. 

confier la réalisation de toutes 
leurs projets au Seigneur, les 
exhortant ainsi à apprendre à 
soutenir l’œuvre de Dieu en 
apportant leurs contributions 
locales. «Nous devons donc, a 
renchéri Mgr Brice, pensé à l’au-
to-prise en charge d’autant plus 
que les subsides de Rome vont 
bientôt être coupés». L’évêque 
de Ouesso a exprimé sa recon-
naissance au peuple de Dieu et 
l’a invité à réfléchir sur l’évène-
ment de grande envergure qui 
pointe à l’horizon, notamment 
le 95ème anniversaire de cette 
communauté qui se célébrera 
l’an prochain.    
La journée a été couronnée par 
une soirée culturelle au cours de 
laquelle la communauté Saint 
Joseph Epoux de Marie a ex-
primé à Mgr Brice Ibombo sa 
profonde gratitude pour la sol-
licitude paternelle dont il a fait 
preuve à leur égard. Le tout au 
rythme des danses, de pièce de 
théâtre et de bien d’autres pres-
tations. 
Dimanche 14 septembre, Mgr 
Brice Armand Ibombo, a présidé 
une messe en présence de toute 

la communauté paroissiale et 
des autorités locales. Au cours 
de cette célébration, qui a coïn-
cidé avec la solennité de la Croix 
glorieuse, l’abbé Franck Bango 
a, dans son mot de bienvenue, 
exprimé sa profonde joie pour 
avoir reçu le nouvel évêque 
dans sa paroisse. Il également 
saisi l’occasion pour expliquer 
de manière limpide l’importance 
de la quête impérée de l’Union 
pontificale missionnaire, des-
tinée aux Œuvres pontificales 
missionnaires (OPM). 
Pendant l’homélie, s’appuyant 
sur l’évangile de saint Jean 3,13-
17, le nouvel évêque de Ouesso 
s’est adressé aux chrétiens de 
Pikounda en ces termes: «C’est 
donc un moment de joie et de 
fête d’autant plus qu’au début 
de mon ministère épiscopal, 
j’ai choisi de venir ici pour vous 
rendre visite, échanger avec 
vous et vous écouter comme 
nous le rappelle la Parole de 
Dieu (qu’il est bon et beau pour 
des frères d’être ensemble». 
Poursuivant son propos, 

construit pour le dispensaire et 
la réouverture de la pharmacie 
en vue de soulager la population 
de cette contrée qui, à cause de 
la distance qui sépare Pikounda 
de Pokola, peine pour recevoir 
les soins de première nécessité. 

En réponse à leurs doléances, 
l’évêque de Ouesso a encou-
ragé le peuple de Dieu à conti-
nuer à travailler pour le bien de 
l’Eglise et a marqué son accord 
quant aux propositions faites. 
Il les a invités cependant à 

l’évêque de Ouesso a souligné 
l’importance de la croix dans la 
vie de chaque chrétien. La croix 
jadis instrument de honte et 
d’humiliation, est devenue pour 
tous les chrétiens, par la mort 
du Christ, la source de victoire. 
Nous devons donc en être fier 
et avoir les yeux toujours fixés 
sur la croix de Jésus. Car Jésus 
est le seul sauveur. Il a fustigé 
les fausses accusations et la 
sorcellerie. Au cours de cette 
messe, Mgr Ibombo a conféré 
le sacrement de confirmation à 
une chrétienne de la paroisse. 
A l’issue de la messe, l’évêque 
a partagé un pot d’amitié avec 
les autorités et tout le peuple de 
Dieu. 
A noter que la visite pastorale de 
Mgr Brice Armand Ibombo à la 
paroisse Saint Joseph Epoux de 
Marie de Pikounda, fut un mo-
ment historique pour le peuple 
de Dieu de cette paroisse. 

Abbé Fayol NGONGA
Diacre     

Mgr Brice Armand Ibombo posant avec le peuple de Dieu

L’évêque de Ouesso acceuilli par les chrétients de Pikounda 
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DEVELOPPEMENT
Peut-on venir à bout de l’échec scolaire?

REPUBLIQUE DU CONGO
BANQUE MONDIALE PROJET REGIONAL D’AMELIORATION DES CORRIDORS

DE TRANSPORT ROUTIER ET FLUVIAL EN AFRIQUE 
CENTRALE (PRACAC - P175235)

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 016/MEPIR/2025/UGP PRACAC
POUR LE RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDES CHARGE DE REALISER L’ETUDE 

D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL ET LE PLAN D’ACTION DE REINSTALLATION 
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DU PORT SECONDAIRE DE MAKOTIPOKO

1- Les Gouvernements de la République du Congo 
et de la République Centrafricaine ont signé avec la 
Banque Mondiale respectivement un accord de prêt 
et un accord de don pour un montant total de 330 mil-
lions USD, dont 90 millions USD pour la République 
du Congo et 240 millions USD pour la République 
Centrafricaine, pour la mise en œuvre du Projet 
Régional d’Amélioration des Corridors de Transport 
Routier et Fluvial en Afrique centrale (PRACAC). 
L’Unité de Gestion de Projet (UGP) de la République 
du Congo a l’intention d’utiliser une partie du montant 
de ce crédit pour effectuer les paiements au titre du 
contrat suivant: «Réalisation de l’étude d’impact 
environnemental et social et du plan d’action de 
réinstallation pour les travaux de réhabilitation 
du port secondaire de MAKOTIPOKO».

2- La mission présente un double objectif à savoir : 
d’une part, évaluer les effets directs et indirects des 
activités du sous-projet sur l’équilibre écologique 
des différentes zones de construction du site, sur 
le cadre et la qualité de vie des populations, sur le 
développement économique des localités et sur l’en-
vironnement en général afin d’assurer une insertion 
harmonieuse de ce sous-projet dans son milieu d’ac-
cueil et d’autre part, préparer un Plan d’Action de 
Réinstallation conforme aux exigences de la Banque 

mondiale et aux dispositions légales nationales, pour 
garantir une gestion adéquate des impacts liés à la 
réinstallation involontaire.

3- Le présent avis à manifestation d’intérêt vise à 
identifier des cabinets de consultants pour faire partie 
de la liste restreinte en vue de la consultation relative 
à ladite mission.

4- L’Unité de Gestion du Projet, invite les cabinets 
éligibles, à manifester leur intérêt et à fournir les ser-
vices décrits ci-dessus. Les cabinets peuvent s’asso-
cier pour renforcer leurs compétences respectives. Ils 
doivent fournir les informations ci-après: (i) qualifi-
cation pour exécuter les services sollicités (réfé-
rences et descriptions concernant l’exécution de 
missions similaires, brochures…); (ii) les capaci-
tés techniques du cabinet, les domaines d’inter-
vention ainsi que les années d’expérience du ca-
binet, les références des clients bénéficiaires des 
prestations décrites. Les dossiers de manifestation 
à soumettre ne doivent pas inclure des curriculums 
vitae, des documents légaux (statuts, et tous autres 
documents juridiques), des certificats d’incorporation 
et/ou une méthodologie de travail. 

5- Les critères pour l’évaluation des Manifestations 

d’Intérêt sont les suivants: (i) les qualifications géné-
rales et expérience du cabinet dans le domaine de 
la mission, (ii) l’expérience du cabinet dans la réali-
sation de missions similaires. 

6- Le cabinet sera sélectionné selon la méthode de 
Sélection Fondée sur la Qualification de Consultants 
(SQC) tel que défini dans le Règlement de Passa-
tion de Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le 
Financement de Projets (FPI) de la Banque Mon-
diale, Edition de septembre 2023, révisé en février 
2025.

7- Les cabinets intéressés peuvent obtenir les 
termes de référence ou des informations supplé-
mentaires aux adresses indiquées ci-dessous de 
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 (heure locale).

8- Les manifestations d’intérêts portant la mention 
«Recrutement d’un bureau d’études chargé de 
réaliser l’étude d’impact environnemental et so-
cial et le plan d’action de réinstallation pour les 
travaux de réhabilitation du port secondaire de 
MAKOTIPOKO» doivent être envoyées au plus tard 
le 06 octobre 2025 à 16 heures (heure locale) aux 
adresses ci-dessous:

A l’attention du Coordonnateur 
du Projet PRACAC

Rue Duplex n° 12 /Secteur Blanche Gomez 
Tél. (242) 05 206 29 15 / 06 931 00 10

E-mail: pracaccongo@gmail.com
Centre-ville/Brazzaville-CONGO

Fait à Brazzaville, le 17 septembre 2025

Le Coordonnateur du PRACAC,

Benoît NGAYOU

La réunion extraordinaire, 
dirigée par le président du 
Conseil d’administration, 

Jean Dominique Okemba, vi-
sait à préserver l’intégrité du 
modèle de la banque, à res-
taurer sa confiance et protéger 
sa réputation. Les membres 
du Conseil ont examiné le 
rapport de la mission spéciale 
relative aux comptes dormants 
de l’Agence Proxima. Ce rap-
port est formel: «Un agent, en 
violation manifeste des règles 
de déontologie et du règle-
ment intérieur, a contourné 
les procédures et opéré des 
transactions frauduleuses, en 
exploitant les failles du dispo-
sitif de contrôle interne». 
Face à ces agissements, le 
président du Conseil d’admi-
nistration a appelé à prendre 
des mesures fortes et ur-
gentes. «Il s’agit de sanction-
ner non seulement l’agent 
impliqué, mais également 
l’ensemble de la chaîne de 
responsabilité, du premier 
échelon du contrôle opéra-
tionnel jusqu’aux directions 
de l’audit interne, des risques 
du contrôle permanent, de la 
conformité et de la sécurité 
financière», a annoncé Jean 
Dominique Okemba. «Il en va 
de la survie de notre modèle, 

BGFI BANK CONGO
Des sanctions pour rétablir la confiance

L’affaire du détournement des 
fonds à la BGFI Bank Congo 
en août dernier a été au centre 
d’une session extraordinaire 
le jeudi 18 septembre 2025 à 
Brazzaville, au siège de cette 
Banque. Le Conseil d’admi-
nistration a promis de rétablir 
la confiance des clients et de 
redorer l’image de l’institu-
tion. Cela passe par des sanc-
tions.

de la crédibilité de notre gou-
vernance et de la confiance 
des clients qui, chaque jour, 
nous confient leurs res-
sources», a-t-il déclaré. 
Le président du conseil d’ad-
ministration a appelé que «ces 
faiblesses rappelé déjà été ci-
tées dans le rapport annuel sur 
le contrôle interne de 2024 qui 
avait mis en exergue l’insuffi-
sance de l’autocontrôle, les dé-
ficiences du suivi des comptes 
irréguliers et le manque de 
rigueur hiérarchique».

A cause de cette affaire qui 
continue d’agiter l’opinion 
publique, la Banque a été ex-
posée à un risque majeur de 
réputation et de solvabilité. 
Mais ce n’est pas la première 
fois, a rappelé le président du 
Conseil, qu’elle fait face à de 
telles épreuves. Il a affirmé 
qu’elle a su réagir avec fer-
meté et responsabilité. Jean 
Dominique Okemba a promis 
de matérialiser les résolutions 
adoptées «en décisions admi-
nistratives individuelles, pré-
cises et irrévocables».
A noter que la BGFI Bank 

Congo compte plus de 400 
salariés. Leader sur le marché 
congolais avec une moyenne 
de 44 % des parts de mar-
ché sur les emplois et sur les 
ressources, elle réaffirme sa 
capacité à accompagner ses 
clients dans leurs projets. La 
BGFI Bank Congo est une 
filiale du Groupe BGFI Bank 
présent dans 12 pays. Elle 
est certifiée ISO 9001 Version 
2015.

Philippe BANZ

Un atelier sur la validation 
du rapport technique relatif à 
la collecte et à l’analyse des 
données sur les marchés 
publics en République du 
Congo s’est tenu du 12 au 14 
septembre 2025 à Brazzaville. 
Ouvert par le directeur géné-
ral du contrôle des marchés 
publics, Joel Ikama Ngatsé, il 
avait pour objectif d’examiner 
et de valider le rapport tech-
nique élaboré pour renforcer 
la modernisation de la com-
mande publique, afin d’amé-
liorer la transparence dans 
l’attribution des marchés pu-
blics. 

L’atelier a été organisé par 
la direction générale du 
contrôle des marchés pu-

blics (DGCMP), grâce au par-
tenariat entre le Congo et la 
Banque mondiale, à travers 
le ‘’Programme accélérer la 
gouvernance institutionnelle et 
les réformes pour un fonction-
nement durable des services 
‘’(PAGIR), dans son volet axé 
sur les résultats, le ‘’PforR’’. Il 
a rassemblé une trentaine de 
cadres et agents de la direction 
générale du contrôle des mar-
chés publics. Le point culminant 
a été l’examen et la validation 
du rapport technique élaboré 
pour renforcer la modernisation 
de la commande publique.
Le Congo a engagé des ré-
formes dans le domaine des 
finances publiques. Ces re-
formes visent à renforcer la 
transparence, l’efficacité et la 
redevabilité dans la gestion 
des ressources publiques. Elles 
concernent notamment la défi-

FINANCES

Le Congo s’engage dans la modernisation de sa commande 
publique

nition des seuils de passation, 
l’introduction de nouveaux outils 
de planification, la simplification 
de certaines procédures et le 
renforcement des mécanismes 
de contrôle.   La direction gé-
nérale du contrôle des marchés 
publics, dans le cadre du suivi 
des indicateurs a conduit un 
exercice de collecte et d’ana-
lyse des données couvrant la 
période de juillet 2024 à juin 
2025.Cet exercice a porté sur 
l’exploitation des archives de la 
DGCMP, mais également sur la 
contribution des maîtres d’ou-
vrage et maîtres d’ouvrage dé-
légués qui jouent un rôle capital 
dans le système de passation 
des marchés publics.  Pour le 
directeur général du contrôle 
des marchés publics, cet atelier 

a un double enjeu: (valider en-
semble les résultats et constats 
issus de cette collecte afin de 
disposer des données fiables et 
partagées. Et formuler des re-
commandations consensuelles 
pour améliorer la qualité des in-
formations, réduire les délais de 
traitement et renforcer la trans-
parence», a-t-il déclaré, ouvrant 
les travaux de l’atelier.
En guise de rappel, l’objectif 
de développement du PAGIR 
est d’accroître l’efficacité de 
la mobilisation des ressources 
nationales et de la gestion des 
dépenses, avec un accent par-
ticulier sur les secteurs de la 
santé et de l’éducation.

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE

Pour ne pas manquer 
une édition de La Semaine 

Africaine, mieux vaut s’abonner 

Jean Dominique Okemba

Une vue des administrateurs pendant les travaux

Les participants à l’issue de l’ouverture des travaux
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ANNONCES

N°

01
02
03
04
05
06
07
08
09
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23           
24
25
26
27   
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40

N° DE REQUISITION

14475 DU 14/02/25
14220 DU 21/10/24
14511 DU 06/03/25
14609 DU 06/05/25
14503 DU 27/02/25
13907 DU 29/04/24
12790 DU 26/09/22
11391 DU 17/09/21
14307 DU 29/11/24

14650 DU 22/05/2025
14004 DU 26/06/24
14633 DU 15/05/25
10343 DU 04/02/20
14054 DU 24/07/24
10038 DU 13/08/19
14591 DU 23/04/25
14370 DU 17/12/24
10039 DU 13/08/19
10037 DU 13/08/19
9460 DU 25/09/18
14075 DU 08/08/24
14546 DU 26/03/25
11846 DU 05/05/22
14677 DU 11/06/25
13776 DU 19/02/24
14113 DU 23/08/24
14483 DU 19/02/25
12142 DU 07/09/22

14649 DU 22/05/2025
14691 DU 19/06/25
14277 DU 13/11/24
13844 DU 22/03/24
14632 DU 15/05/25
14631 DU 14/05/25
14455 DU 06/02/25
14753 DU 16/07/25
5516 DU 25/07/14
14583 DU 14/04/25
14093 DU 16/08/24
14040 DU 16/07/24

Au-delà d’un délai de deux (2) mois, a compter de ce jour, aucune opposition ou déclaration à l’immatriculaion ne sera recevable (Art.26 
de la loi 17/2000  du 30 décembre 2000, portant régime de la  Propriété Foncière).                                                                                                                                                                                                                 Fait à Pointe-Noire, le 18 Septembre 2025

  MINISTERE DES FINANCES DU BUDGET 
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

DIRECTION GENERALE DES IMPÔTS ET DES DOMAINES
DIRECTION DE L’ENREGISTREMENT DE LA FISCALITE FONCIERE ET DOMANIALE

BUREAU DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES ET DE LA PROPRIETE 
FONCIERE DE POINTE-NOIRE CITE

Suivant réquisitions reçues par le Chef de Bureau de la Conservation Foncière, une procédure d’immatriculation en vue de l’établissement des titres fonciers et en cours cette procédure concerne   les immeubles 
suivants:

INSERTION LEGALE
N°010/2025/MEF/DGID/DEFFD/DDIDK/

BCHPF-PN.CITE

Le chef de bureau,
Yvon Faustin Magloire OKEMBA  

Inspecteur des Impôts     

SECTION

P
ACF
W

ABW1
ABW suite 

AM
S

ACJ2
S

AB
ACM1 

AR
ACK 
CK
CF
AE
AE

ACM2 1e T
ACM2 1e T

AF 
ABW
BZ2
BZ2 

BW suite 1e T
AM
P

BZ2
BZ2 
AF
BU
AF
AF
Q
Q
C
Q

AG
AC
L

CG

BLOC 

04
66
23
14
23

127
120
95
80
79

192
86

247
170
165
38
48
35
35
53

191
95

127
69
75
88
27
04

64 BIS 
63
92
81
56
49
/

10
30

80 bis 
112
172

PLLE (S)

09 bis
05
08

01 bis 
05
09
04

10 bis 
04

06 BIS
04
22
05
04
06
05
03
02
03
15
10
07
05
07
06
09
06
01
05
10
02
16
12
03

439
49
02
02
03
05

SUPERFICIE

90.00 m²
466.00 m²
300.00 m²
523.12 m²
580.00 m²
432.69 m²
216.43 m²
500.00 m²
300.00 m²
154.00 m²
250.00 m²
391.45 m²
352.91 m²
623.23 m²
450.00 m²
490.00 m²
500.00 m²
500.00 m²
500.00 m²
594.52 m²
500.00 m²
500.00 m²
500.00 m²
400.00 m²
346.00 m²
195.00 m²
500.00 m²
826.38 m²
500.00 m²
500.00 m²
500.00 m²
489.46 m²
257.08 m²
328.57 m²
398.89 m²
242.00 m²
500.00 m²
430.00 m²
671.59 m²
1000.00 m²

REFERENCES CADASTRALES
QUARTIER

MVOU MVOU
PLATEAU HINDA

FOND TIE TIE 
MONGO – MPOUKOU
MONGO – MPOUKOU

NKOUIKOU
MATENDE

MONGO-KAMBA 
MATENDE 

FAUBOURG
TCHIFOUNGOU 

VOUNGOU 
MONT-KAMBA

PLATEAU DE HINDA
MONGO KAMBA 

SIAFOUMOU 
SIAFOUMOU 

TCHIFOUNGOU
TCHIFFOUSSOU

SIAFOUMOU
MONGO-MPOUKOU 

TCHIBALA 
TCHIBALA

PANGA 
NKOUIKOU

MVOU MVOU
TCHIBALA 
TCHIBALA 

SIAFOUMOU
NGOFO

SIAFOUMOU
SIAFOUMOU
MVOU MVOU 
MVOU MVOU

Base Industrielle 
MVOU MVOU

TCHIALI 
RAFFINERIE 

SAINT PIERRE 
KOUFOLI 

ARR./DPT

02
04
03
05
05 
04
02 
04
02 
05
04
03
05
04
04
05
05
04
04
05
05
05 
05
05
04
02
05
05
05
05
05
05
02 
02
02
02
05
05
01
05

REQUERANTS

OSSERI Ersnest Godefroy
MAHOUNGOU Ayimar Synthia
ZINGOULA Alexis Thomas
LOEMBE CALMEL Tabace Christin
GUEMO – JINANONN NZAPAHONYORO Dieudonné 
MANKOU Louis 
PINY MAUPOY Paul Roger Valery
FOUABOUO Mathias
MOUNTSO – LELE René Précieux Peniel, MOUNTSO – LELE Brice Isaac Enzo et NZEBELE MOUNTSO Maria Alexia
TENDY FANGO Reno Weber Von  Epsier
BAKALA LOUBELE Liensis Ray Merci 
MAMBOUANA KIBAMBA Préfruida
MIALEBAMA Armel Romaric (En Régularisation)
ITOUMBA IKIRI Marie Salomé Stévie 
DELL’ANNUNZIATA Prince Karmy 
TCHIKAYA MAKAYA Joséphine 
NGANGOUE Dieumercie Aliyah Lamerveille 
DELL’ANNUNZIATA Jean Christ Ismaêl 
DELL’ANNUNZIATA Georgia Rosette 
KISSENGOU KIKABOU Wilfrid 
BALOU Sosthene Habib
OKOUYA MADOUNGA née TCHICAYA MBOUMBA ENEE SERVINIA
KOUESSABIO MISSONSA Jessy Alegra Bluche 
BATALONGA Hugues Alexandre Thierry 
PADONOU Jean Claude Audrey 
MBENGUET AKASSI Charlène 
ANDZOUANA Ludovic Bertrand 
MATONDO Amour David 
TENDY FANGO Digne Benelle 
MASSAMBA SENGA Ursula ELSY Orianne
BANDZA MBAH Parfait Magloire; BANDZA MIKAMONA Lucien Junior
Laurent Olivier COUFFORT
NIANGADOU Ibrahim
SYLLA Cheickne
MAKANGA Benoit Aimé
Mme NGUIMBI née BOULINGUI MITAHOU Flore Ida
MATONDO – THOME Jean Bonaventure 
NGONO Jean Desi-Bonheur 
Société HONG-WEI
MOUANGA Quermelis Alvaro Cheril

REPUBLIQUE DU CONGO
BANQUE MONDIALE PROJET REGIONAL D’AMELIORATION DES CORRIDORS

DE TRANSPORT ROUTIER ET FLUVIAL EN AFRIQUE 
CENTRALE (PRACAC - P175235)

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 017/MEPIR/2025/UGP PRACAC
POUR LE RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDES CHARGE DE REALISER L’ETUDE 

D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL ET LE PLAN D’ACTION DE REINSTALLATION 
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DU PORT SECONDAIRE DE LIRANGA

1- Les Gouvernements de la République du Congo 
et de la République Centrafricaine ont signé avec 
la Banque Mondiale respectivement un accord de 
prêt et un accord de don pour un montant total de 
330 millions USD, dont 90 millions USD pour la 
République du Congo et 240 millions USD pour la 
République Centrafricaine, pour la mise en œuvre 
du Projet Régional d’Amélioration des Corridors 
de Transport Routier et Fluvial en Afrique centrale 
(PRACAC). L’Unité de Gestion de Projet (UGP) de la 
République du Congo a l’intention d’utiliser une par-
tie du montant de ce crédit pour effectuer les paie-
ments au titre du contrat suivant: «Réalisation de 
l’étude d’impact environnemental et social et du 
plan d’action de réinstallation pour les travaux 
de réhabilitation du port secondaire de LIRAN-
GA».

2- La mission présente un double objectif à savoir: 
d’une part, évaluer les effets directs et indirects des 
activités du sous-projet sur l’équilibre écologique 
des différentes zones de construction du site, sur 
le cadre et la qualité de vie des populations, sur le 
développement économique des localités et sur l’en-
vironnement en général afin d’assurer une insertion 
harmonieuse de ce sous-projet dans son milieu d’ac-
cueil et d’autre part, préparer un Plan d’Action de 

Réinstallation conforme aux exigences de la Banque 
mondiale et aux dispositions légales nationales, pour 
garantir une gestion adéquate des impacts liés à la 
réinstallation involontaire.

3- Le présent avis à manifestation d’intérêt vise à 
identifier des cabinets de consultants pour faire partie 
de la liste restreinte en vue de la consultation relative 
à ladite mission.

4- L’Unité de Gestion du Projet, invite les cabinets 
éligibles, à manifester leur intérêt et à fournir les ser-
vices décrits ci-dessus. Les cabinets peuvent s’asso-
cier pour renforcer leurs compétences respectives. Ils 
doivent fournir les informations ci-après: (i) qualifi-
cation pour exécuter les services sollicités (réfé-
rences et descriptions concernant l’exécution de 
missions similaires, brochures…); (ii) les capaci-
tés techniques du cabinet, les domaines d’inter-
vention ainsi que les années d’expérience du ca-
binet, les références des clients bénéficiaires des 
prestations décrites. Les dossiers de manifestation 
à soumettre ne doivent pas inclure des curriculums vi-
tae, des documents légaux (statuts juridiques, et tous 
autres documents juridiques), des certificats d’incor-
poration et/ou une méthodologie de travail. 

5- Les critères pour l’évaluation des Manifestations 
d’Intérêt sont les suivants: (i) les qualifications géné-
rales et expérience du cabinet dans le domaine de 
la mission, (ii) l’expérience du cabinet dans la réali-
sation de missions similaires. 

6- Le cabinet sera sélectionné selon la méthode de 
Sélection Fondée sur la Qualification de Consultants 
(SQC) tel que défini dans le Règlement de Passa-
tion de Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le 
Financement de Projets (FPI) de la Banque Mon-
diale, Edition de septembre 2023, révisé en février 
2025.

7- Les cabinets intéressés peuvent obtenir les 
termes de référence ou des informations supplé-
mentaires aux adresses indiquées ci-dessous de 
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 (heure locale).

8- Les manifestations d’intérêts portant la mention 
«Recrutement d’un bureau d’études chargé de  
réaliser l’étude d’impact environnemental et so-
cial et le plan d’action de réinstallation pour les 
travaux de réhabilitation du port secondaire de 
LIRANGA» doivent être envoyées au plus tard le 
06 octobre 2025 à 16 heures (heure locale) aux 
adresses ci-dessous:

A l’attention du Coordonnateur 
du Projet PRACAC

Rue Duplex n° 12 /Secteur Blanche Gomez 
Tél. (242) 05 206 29 15 / 06 931 00 10

E-mail: pracaccongo@gmail.com
Centre-ville/Brazzaville-CONGO

Fait à Brazzaville, le 17 septembre 2025

Le Coordonnateur du PRACAC,

Benoît NGAYOU
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ANNONCES

1- Les Gouvernements de la République du Congo et de la 
République Centrafricaine ont signé avec la Banque Mondiale 
respectivement un accord de prêt et un accord de don pour 
un montant total de 330 millions USD, dont 90 millions USD 
pour la République du Congo et 240 millions USD pour la 
République Centrafricaine, pour la mise en œuvre du Projet 
Régional d’Amélioration des Corridors de Transport Routier et 
Fluvial en Afrique centrale (PRACAC). L’Unité de Gestion de 
Projet (UGP) de la République du Congo a l’intention d’utiliser 
une partie du montant de ce crédit pour effectuer les paie-
ments au titre du contrat suivant : « Réalisation de l’étude d’im-
pact environnemental et social et du plan d’action de réinstal-
lation pour les travaux de réhabilitation du port secondaire de 
BETOU ».

2- La mission présente un double objectif à savoir : d’une 
part, évaluer les effets directs et indirects des activités du 
sous-projet sur l’équilibre écologique des différentes zones de 
construction du site, sur le cadre et la qualité de vie des popu-
lations, sur le développement économique des localités et sur 
l’environnement en général afin d’assurer une insertion harmo-
nieuse de ce sous-projet dans son milieu d’accueil et d’autre 
part, préparer un Plan d’action de réinstallation conforme aux 
exigences de la Banque mondiale et aux dispositions légales 
nationales, pour garantir une gestion adéquate des impacts 
liés à la réinstallation involontaire.

3- Le présent avis à manifestation d’intérêt vise à identifier des 

1- Les Gouvernements de la République du Congo 
et de la République Centrafricaine ont signé avec la 
Banque Mondiale respectivement un accord de prêt et 
un accord de don pour un montant total de 330 mil-
lions USD, dont 90 millions USD pour la République du 
Congo et 240 millions USD pour la République Cen-
trafricaine, pour la mise en œuvre du Projet Régional 
d’Amélioration des Corridors de Transport Routier et 
Fluvial en Afrique centrale (PRACAC). L’Unité de Ges-
tion de Projet (UGP) de la République du Congo a 
l’intention d’utiliser une partie du montant de ce crédit 
pour effectuer les paiements au titre du contrat suivant: 
«Réalisation de l’étude d’impact environnemental 
et social et du plan d’action de réinstallation pour 
les travaux de réhabilitation du port secondaire 
d’IMPFONDO ».

2- La mission présente un double objectif à savoir : 
d’une part, évaluer les effets directs et indirects des 
activités du sous-projet sur l’équilibre écologique des 
différentes zones de construction du site, sur le cadre 
et la qualité de vie des populations, sur le développe-
ment économique des localités et sur l’environnement 
en général afin d’assurer une insertion harmonieuse de 
ce sous-projet dans son milieu d’accueil et d’autre part, 
préparer un Plan d’Action de Réinstallation conforme 
aux exigences de la Banque mondiale et aux disposi-
tions légales nationales, pour garantir une gestion adé-
quate des impacts liés à la réinstallation involontaire.

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 018 /MEPIR/2025/UGP PRACAC
POUR LE RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDES CHARGE DE REALISER L’ETUDE D’IMPACT 

ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL ET LE PLAN D’ACTION DE REINSTALLATION  
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DU PORT SECONDAIRE DE BETOU

cabinets de consultants pour faire partie de la liste restreinte en 
vue de la consultation relative à ladite mission.

4- L’Unité de Gestion du Projet, invite les cabinets éligibles, à 
manifester leur intérêt et à fournir les services décrits ci-des-
sus. Les cabinets peuvent s’associer pour renforcer leurs 
compétences respectives. Ils doivent fournir les informations 
ci-après : (i) qualification pour exécuter les services sollici-
tés (références et descriptions concernant l’exécution de 
missions similaires, brochures…) ; (ii) les capacités tech-
niques du cabinet, les domaines d’intervention ainsi que 
les années d’expérience du cabinet, les références des 
clients bénéficiaires des prestations décrites. Les dossiers 
de manifestation à soumettre ne doivent pas inclure des curri-
culums vitae, des documents légaux (statuts juridiques, et tous 
autres documents juridiques), des certificats d’incorporation 
et/ou une méthodologie de travail. 

5- Les critères pour l’évaluation des Manifestations d’Intérêt 
sont les suivants : (i) les qualifications générales et expérience 
du cabinet dans le domaine de la mission, (ii) l’expérience du 
cabinet dans la réalisation de missions similaires. 

6- Le cabinet sera sélectionné selon la méthode de Sélection 
Fondée sur la Qualification de Consultants (SQC) tel que défini 
dans le Règlement de Passation de Marchés pour les Emprun-
teurs sollicitant le Financement de Projets (FPI) de la Banque 
Mondiale, Edition de septembre 2023, révisé en février 2025.

7- Les cabinets intéressés peuvent obtenir les termes de ré-
férence ou des informations supplémentaires aux adresses 
indiquées ci-dessous de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
(heure locale).

8- Les manifestations d’intérêts portant la mention «Recru-
tement d’un bureau d’études chargé de réaliser l’étude 
d’impact environnemental et social et le plan d’action 
de réinstallation pour les travaux de réhabilitation du 
port secondaire de BETOU» doivent être envoyées au plus 
tard le 02 octobre  2025 à 16 heures (heure locale) aux 
adresses ci-dessous :

A l’attention du Coordonnateur du Projet 
PRACAC

Rue Duplex n° 12 /Secteur Blanche Gomez 
Tél. (242) 05 206 29 15 / 06 931 00 10
E-mail : pracaccongo@gmail.com
Centre-ville/Brazzaville-CONGO

           Fait à Brazzaville, le 17 septembre 2025

           Le Coordonnateur 
du PRACAC,

Benoît NGAYOU

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 019 /MEPIR/2025/UGP PRACAC
POUR LE RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDES CHARGE DE REALISER L’ETUDE 

D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL ET LE PLAN D’ACTION DE REINSTALLATION 
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DU PORT SECONDAIRE D’IMPFONDO

3- Le présent avis à manifestation d’intérêt vise à identifier 
des cabinets de consultants pour faire partie de la liste res-
treinte en vue de la consultation relative à ladite mission.

4- L’Unité de Gestion du Projet, invite les cabinets éligibles, à 
manifester leur intérêt et à fournir les services décrits ci-des-
sus. Les cabinets peuvent s’associer pour renforcer leurs 
compétences respectives. Ils doivent fournir les informations 
ci-après : (i) qualification pour exécuter les services sol-
licités (références et descriptions concernant l’exécution 
de missions similaires, brochures…) ; (ii) les capacités 
techniques du cabinet, les domaines d’intervention ainsi 
que les années d’expérience du cabinet, les références 
des clients bénéficiaires des prestations décrites. Les 
dossiers de manifestation à soumettre ne doivent pas inclure 
des curriculums vitae, des documents légaux (statuts juri-
diques, et tous autres documents juridiques), des certificats 
d’incorporation et/ou une méthodologie de travail. 

5- Les critères pour l’évaluation des Manifestations d’In-
térêt sont les suivants : (i) les qualifications générales et 
expérience du cabinet dans le domaine de la mission, (ii) 
l’expérience du cabinet dans la réalisation de missions si-
milaires. 

6- Le cabinet sera sélectionné selon la méthode de Sélec-
tion Fondée sur la Qualification de Consultants (SQC) tel 
que défini dans le Règlement de Passation de Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Pro-

jets (FPI) de la Banque Mondiale, Edition de septembre 
2023, révisé en février 2025.

7- Les cabinets intéressés peuvent obtenir les termes de ré-
férence ou des informations supplémentaires aux adresses 
indiquées ci-dessous de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
(heure locale).

8- Les manifestations d’intérêts portant la mention «Recru-
tement d’un bureau d’études chargé de réaliser l’étude 
d’impact environnemental et social et le plan d’action 
de réinstallation pour les travaux de réhabilitation du 
port secondaire d’IMPFONDO » doivent être envoyées au 
plus tard le 06 octobre 2025 à 16 heures (heure locale) aux 
adresses ci-dessous :

A l’attention du Coordonnateur du Projet 
PRACAC

Rue Duplex n° 12 /Secteur Blanche Gomez 
Tél. (242) 05 206 29 15 / 06 931 00 10
E-mail : pracaccongo@gmail.com
Centre-ville/Brazzaville-CONGO

Fait à Brazzaville, le 17 septembre 2025

Le Coordonnateur 
du PRACAC,

Benoît NGAYOU

REPUBLIQUE DU CONGO BANQUE MONDIALEPROJET REGIONAL D’AMELIORATION DES CORRIDORS
DE TRANSPORT ROUTIER ET FLUVIAL EN AFRIQUE CENTRALE (PRACAC - P175235)

REPUBLIQUE DU CONGO BANQUE MONDIALEPROJET REGIONAL D’AMELIORATION DES CORRIDORS
DE TRANSPORT ROUTIER ET FLUVIAL EN AFRIQUE CENTRALE (PRACAC - P175235)
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SOCIETE

Office Notarial 
Maître Iman Frédérique NGOUONIMBA

Notaire 
146 avenue du Mury Plateau-Ville, Immeuble Kennys «Lord Ganesh», 4ème étage

B.P.: 13152, Brazzaville, République du Congo
Contact: +242 06 706 40 00 officenotarialngouonimba@gmail.com

«GENERAL SOLUTIONS AND SERVICES» S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 1.000.000 Francs CFA
Siège social : sis au numéro 115 de la Rue Mboko, Quartier Poto- Poto, Arrondissement 3 

Brazzaville (République du Congo)
RCCM: CG-BZV-01-2025-B12-00223

Il a été constitué une société commerciale suivant acte notarié du dix-neuf août deux mille vingt-cinq, 
reçu par Maitre Iman Frédérique NGOUONIMBA, Notaire, titulaire d’un office à Brazzaville: enregis-
tré le premier septembre deux mille vingt-cinq à la recette des impôts de Ouenzé, sous folio 155/4, N° 
01485, présentant les caractéristiques suivantes:
Forme juridique: Société à Responsabilité Limitée 

Dénomination sociale: «GENERAL SOLUTIONS AND SERVICES» S.A.R.L.

Capital social: 1.000.000 Francs CFA en cent (100) parts sociales de Dix Mille (10.000) Francs CFA 
de valeur nominale chacune numérotée de un (1) à cent (100), entièrement souscrites et libérées.

Objet social: 
- L’exploitation de restaurants, cafés, snacks, fast-foods, et tous établissements de restaura-
tion;
- L’activité de traiteur, l’organisation de services de restauration à domicile ou sur site;
- La production, la transformation, la distribution, la vente et la livraison de repas, plats cuisi-
nés, denrées alimentaires et boissons de toute nature;
- L’achat, la vente, l’importation et l’exportation de tous produits, matériels et équipements liés 
aux activités ci-dessus;

Siège social: sis au numéro 115 de la Rue Mboko, Quartier Poto- Poto, Arrondissement 3, Brazzaville 
(République du Congo)

Durée: 99 ans à compter de son immatriculation au RCCM

Apports en numéraire: Aux termes de la déclaration notariée de souscription et versement, dressée 
par le Notaire soussigné, en date à Brazzaville du dix-neuf août deux mille vingt-cinq, enregistrée à la 
recette des impôts de Mpila, sous folio 155/2, N° 01483, les souscripteurs des parts de la société ont 
libéré en intégralité les parts sociales.

Immatriculation au Greffe: RCCM N° CG-BZV-01-2025-B12-00223 du 10/09/2025

Gérant: Monsieur Stevens PIRES

Pour insertion légale

Maitre Iman Frédérique NGOUONIMBA

Office Notarial 
Maître Iman Frédérique NGOUONIMBA

Notaire 
146 avenue du Mury Plateau-Ville

Immeuble Kennys «Lord Ganesh», 4ème étage
B.P.: 13152, Brazzaville, République du Congo

Contact: +242 06 706 40 00 officenotarialngouonimba@gmail.com

«NOB-GROUP» S.A.R.L.U.
Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle

Au capital de 1.000.000 Francs CFA
Siege social : sis au numéro 67, Rue Bangangoulou,

 Quartier Ouenzé, Arrondissement 5
Brazzaville (République du Congo)

RCCM: CG-BZV-01-2021-B13-00255

AVIS DE NOMINATION D’UN CO-GERANT 

Suivant Procès-Verbal des décisions de l’Associé unique de la société 
«NOB-GROUP» S.A.R.L.U. au capital de 1.000.000 Francs CFA, du dix 
septembre deux mille vingt-cinq, déposé au rang des minutes de Maitre 
Iman Frédérique NGOUONIMBA, Notaire, titulaire d’un office à Braz-
zaville: enregistré le onze septembre deux mille vingt-cinq à la recette 
des impôts de Mpila, sous folio 159/3 N°4922, il a été adopté comme ré-
solution la nomination de Monsieur Janick Love Suprême NGUESSO 
en qualité de Co-Gérant.

Mention modificative des présentes a été portée au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Brazzaville, le onze septembre 2025, sous le numéro 
CG-BZV-01-2025-D-01062.

Pour insertion légale

Maitre Iman 
Frédérique NGOUONIMBA

Cet atelier qui fait suite à ce-
lui de décembre 2024 sur la 
validation du nouveau plan 

comptable de l’Etat, a été organi-
sé par la direction générale des 
Comptes publics et du patrimoine 
avec l’appui de la Banque mon-
diale, à travers le Programme 
‘’Accélérer la gouvernance insti-
tutionnelle et les réformes pour 
un fonctionnement durable des 
services’’, PAGIR. 
C’est le ministre des Finances, 
du budget et du portefeuille pu-
blic Christian Yoka, qui a ouvert 
les travaux de l’atelier, en pré-
sence des membres du Gouver-
nement, des cadres des adminis-
trations publiques, parmi lesquels 
le directeur général des comptes 
publics et du patrimoine, Saturnin 
Ipodo-Nzingou. «L’exercice au-
quel vous allez vous prêter cette 
semaine procède de l’adhésion 
affirmée du Congo aux orienta-
tions stratégiques du Programme 
des réformes économiques et 
financières de la Communauté 
économique et monétaire de 
l’Afrique centrale (PREF-CE-

FINANCES PUBLIQUES

Enfin un cadre comptable 
aux standards internationaux

Un atelier de validation du ré-
férentiel des normes de comp-
tabilité générale applicables 
au secteur des administra-
tions publiques s’est tenu du 
16 au 20 septembres 2025, au 
centre international de confé-
rences de Kintélé. L’objectif 
étant de munir le Congo d’un 
cadre comptable moderne, 
harmonisé et conforme aux 
standards internationaux et 
régionaux, qui garantisse la 
transparence, la fiabilité et la 
traçabilité des informations fi-
nancières produites par l’État 
et ses démembrements.

MAC), notamment par l’opéra-
tionnalisation de la comptabilité, 
etc», a dit Christian Yoka.
Le référentiel dont la validation a 
regroupé une centaine de parti-
cipants permettra d’harmoniser 
les pratiques, faciliter la reddi-
tion des comptes et améliorer la 
gestion budgétaire axée sur les 
résultats (GBAR).                     Le 
directeur général Saturnin Ipo-
do-Nzingou a vanté l’intérêt de ce 
document pour la bonne marche 
du pays. «C’est l’information fi-
nancière qui conditionne la prise 
de décision. Vous entendez par-
ler de l’information financière, il 
s’agit des comptes de l’Etat, mais 
aussi des collectivités locales, 
des établissements à caractère 
public administratif comme les 
hôpitaux généraux…Ce référen-
tiel participe au renforcement 
de la transparence financière de 
l’Etat», a-t-il expliqué.
Ce document est essentiel. Il fia-
bilise et crédibilise la comptabilité 
publique; harmonise les pratiques 
avec les standards régionaux de 
la CEMAC et les standards in-
ternationaux; renforce la trans-

parence et modernise la gestion 
des finances publiques. Tout au-
tant, il renforce la confiance des 
citoyens, du Parlement et des 
partenaires au développement. 
Cette validation vient compléter 
les réformes déjà enclenchées, 
épargnant les administrations 
publiques de produire des infor-
mations financières fragmentées: 
un frein à la bonne gouvernance 
et la mobilisation des ressources.
A rappeler que pendant près 
d’une semaine, les cadres et 
agents issus de plusieurs admi-
nistrations publiques ont planché 
sur les fondements et les objec-
tifs de la réforme des finances 
publiques; le cadre conceptuel 
du référentiel des normes. Ils 
ont aussi revisité les différentes 
normes, entre autres, celles 
relatives aux états financiers 
individuels et consolidés; aux 
immobilisations incorporelles; 
aux immobilisations financières; 
aux composantes de la trésore-
rie; aux dettes financières; aux 
provisions pour risques et dettes 
non financières et aux produits 
fiscaux.                             E.M.-O

Décédé le 2 septembre 2025 
à Brazzaville, l’opérateur de 
prise de vue (OPV) Anicet 
Rodrigue Mongala alias ‘’Tré-
pied’’, de la chaîne de télé-
vision privée DRTV Interna-
tional, a été inhumé jeudi 18 
septembre 2025 au cimetière 
‘’Ciel et vie’’, à Kintélé. Un der-
nier hommage, lui a été rendu 
avant sa mise en terre par les 
professionnels de l’informa-
tion, les amis, connaissances 
et parents à l’espace général 
Blaise Adoua, dans les pa-
rages des Jardins de Talangaï. 

DRTV était représentée à la 
cérémonie par Sylvain Ba-
linga, représentant la direc-

trice générale. Mme Maria Fakrut 
Dinova, directrice générale de 
la Maison russe, s’est jointe à 
la chaîne éplorée pour réconfor-
ter les collègues éplorés. Sans 
oublier les délégués de la Prési-
dence de la République, institu-
tion pour laquelle Anicet Mongala 
a couvert l’actualité en duo avec 
son collègue Giscard Mahoun-
gou plus d’une décennie durant.
Anicet Mongala fait partie des 
premiers cameramen de DRTV, 
à côté de Ladoré Foutika. Il était 
souvent cité comme un grand 
cameraman de la télévision. «Il 
a été mon doyen à DRTV et, au 
fil des temps, il était devenu un 
frère. Nous pleurons Anicet, en 
réalité nous pleurons une expé-
rience qui est partie. Quelqu’un 
qui savait lier expérience et 
respect de la hiérarchie et de la 
personne humaine. J’ai travaillé 
pratiquement en binôme avec lui 
pendant près de quinze ans. Je 
ne l’ai jamais vu hausser le ton 
sur qui que ce soit, même pas 

DISPARITION

Anicet Mongala, cameraman pour l’éternité

se fâcher. Nous avons travaillé 
ensemble dans la couverture 
médiatique des évènements de 
la Présidence de la République. 
Je garde de lui le souvenir d’un 
homme travailleur. Un des 
conseillers du chef de l’Etat l’a 
également évoqué en rappelant 

lant, ce n’était pas facile. Il y a 
plusieurs autres témoignages qui 
montraient sa grandeur.Anicet, 
c’était la passion! Nous avons 
perdu à DRTV à la corporation un 
bon ouvrier», a témoigné, très af-
fligé, le redacteur en chef adjoint 
de DRTV, Giscard Mahoungou.

un déplacement du Président 
à Owando, dans la Cuvette. Au 
cours de cette mission, c’est lui 
le caméraman qui avait été choisi 
pour être fixe devant le véhicule 
du Président de la République. 
Et, il a filmé sur 3 Km en recu-

A 53 ans, on ne reverra donc 
plus Anicet Mongala, qui laisse 
une adolescente d’une quinzaine 
d’années.
Qu’il repose en paix!

Ph. BANZ & 
E.MBOSSA-OKANDZE

Anicet Rodrigue 
Mongala

Les officiels posant après l’ouverture des travaux
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CULTURE

Cela fait exactement 1 an, jour pour jour, que le Seigneur a rappelé 
à Lui sa servante Madame BOUNSOUNGOU née MOUSSOUNDA 
Pauline.
1 an déjà, la marche irréversible du temps ne saurait effacer ni la 
douleur, ni le souvenir d’un être cher et aimé. 
En cette date commémorative de sa disparition, le Commissaire 
colonel major Jean Achille Willy BOUNSOUNGOU et famille prient 
tous ceux qui l’ont connue et aimée d’avoir une pensée pieuse pour 
cette femme de cœur. 
Maman, tu resteras à jamais gravée dans nos cœurs et Merci à 
Dieu pour ton passage sur la terre des vivants.
Une messe sera dite en sa mémoire le dimanche 28 septembre 
2025 en la paroisse Saint-Michel de Goma Tsétsé à 10h00.

‘’Maman, que ton âme repose dans la paix du Seigneur’’ 

IN MEMORIAM
Pauline MOUSSSOUNDA 

29 septembre 2024-29 septembre 2025

Maître Léole Marcelle KOMBO, Notaire à Pointe-Noire 
73, Avenue Barthélémy Boganda, en diagonale de la Clinique Les Oliviers 

1er étage d’un immeuble R+2, Centre-ville, B.P : 1718 Pointe-Noire, République du Congo 

ANNONCE LEGALE DE CONSTITUTION DE LA SOCIETE A2Z Services 
 
Suivant acte reçu par Maître Léole Marcelle KOMBO, Notaire, en date du 11 Août 2025, enregistré à 
Pointe-Noire, aux domaines et timbres le 13 Août 2025, sous le folio 149/07 N°562    a été constitué 
une Société à Responsabilité Limitée (SARL) en République du Congo, dont les 
caractéristiques sont les suivantes : 
Dénomination: A2Z Services; 
Forme: Société à Responsabilité Limitée ; 
Capital: Un million (1 000 000) de francs CFA, divisé en cent (100) parts sociales de dix mille (10 000) 
francs CFA;  
Siège social: quartier Ngoyo Agri Congo dans l’enceinte de la Société BRETON, Pointe-Noire, 
République du Congo; 
Objet: La société a pour objet, en République du Congo: 
Transfert des fonds; Prestation de services; Assurance; Import-Export; Mise à disposition du person-
nel. 
Durée: Quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation au RCCM ; 
Gérant: Monsieur ABDALLAH Ahmad; 
RCCM: CG-PNR-01-2025-B12-00141 du 20 août 2025. 

           
           Pour insertion légale

	 - Maître Léole Marcelle KOMBO- 

Procédant à la dissection 
anatomique de ce premier 
roman de l’auteur, Hermann 

Rodrigues Bouitis, journaliste 
et analyste politique a souligné: 
«L’Appel du devoir aborde entre 
autres thématiques, la mauvaise 
gouvernance des Etats africains 
avec leurs corollaires qui em-
pêchent ce continent, berceau 
de l’humanité de prendre de 
l’envol vers la modernisation et 
le développement. Il place ainsi 
le curseur sur son propre pays, 
la République du Congo, pour-
tant pays béni de Dieu avec 
des ressources naturelles abon-
dantes et un capital humain pétri 
de talents, et de gigantesques 
potentialités. Hélas, son peuple 
gît dans la précarité et la misère. 
Quel paradoxe !».
Loin de se borner à ne faire qu’un 
diagnostic de la société congo-
laise, l’auteur suggère des pistes 
de solutions. «Mieux encore, il 
s’engage dans l’arène politique 
dans la perspective d’accéder 
au pouvoir exécutif. Ceci en vue 
de gérer de manière saine les af-
faires de l’Etat au profit de l’amé-
lioration progressive et exponen-
tielle des conditions de vie des 
Congolaises et des Congolais, 
ses chers compatriotes».
Par conséquent, Yvon Wifriede 
Lewa-Let Mandah annonce of-
ficiellement par le biais de son 
livre son intention de candidater 
à la prochaine élection présiden-
tielle de la République du Congo, 
en mars 2026. «Son projet de 
société que nous trouvons dans 
le septième et dernier épisode 
de cet ouvrage, s’intitule ‘’La Na-
mentitude’’. Il la définie comme 
l’art du bien-être pour tous et du 
bien faire par tous dans la cité. Le 
chapitre 28 de la page 251 en dit 
long» sur ce concept.
De même, l’auteur se dévoile 
aussi comme un commun des 
mortels, en présentant sans am-

bages son background, autre-
ment dit son profil, son curriculum 
vitae. «Il n’est pas superflu de no-
ter qu’avant de déposer sa plume 
dans l’écriture de cet ouvrage, 
l’auteur plaide pour l’organisa-
tion d’une élection apaisée, libre, 

lution culturelle, parce que tout 
projet de développement part 
de la culture qui est l’âme d’un 
peuple».
Yvon Wilfried Lewa-Let Mandah 
est un auteur prolifique, avec à 
son actif treize ouvrages. Il par-

VIENT DE PARAITRE
Yvon Wilfriede Lewa-Let Mandah, 
candidat à l’élection présidentielle

L’auteur a annoncé officielle-
ment son intention de candi-
dater à la prochaine élection 
présidentielle en République 
du Congo en mars 2026, par le 
biais de son livre: ’’L’Appel au 
devoir patriotique’’. Publié aux 
éditions LMI basée à Pointe-
Noire, en juillet 2025, il a été 
dédicacé le 19 septembre 
à l’hôtel Olympic Palace de 
Brazzaville. De 296 pages sub-
divisées en trente chapitres, 
ce livre, 13e d’Yvon Wilfriede 
Lewa-Let Mandah, est un ro-
man autobiographique, un 
essai historique, social, éco-
nomique et politique de la Ré-
publique du Congo.

transparente et crédible. Faisant 
valoir les principes démocra-
tiques d’alternance, d’équité, de 
dialogue, de paix, de dévelop-
pement tous azimuts, l’auteur dit 
avoir entendu un appel pressant 
de se mettre au service de sa pa-
trie, le Congo».
Conscient du fait que la nation à 
bâtir ne pourrait être l’apanage 
de quelques privilégiés, pour-
suit-il, «il tend la main à tous ces 
compatriotes, ceux résidant sur 
l’étendue du territoire national, et 
ceux de la diaspora, disséminés 
à travers la planète. Il les appelle 
sans discrimination, au devoir 
patriotique. Il l’exprime poétique-
ment à travers un hymne qu’il a 
rédigé».
En somme, «‘’L’Appel au devoir 
patriotique’’ est un livre qui incite 
à l’action, l’action pacifique et 
laborieuse pour l’intérêt géné-
ral du pays. Ce livre est destiné 
aux hommes et aux femmes, 
tous ceux qui peuplent le globe 
terrestre à travers tous les conti-
nents», a conclu Hermann Rodri-
gues Bouitis.
L’auteur a affirmé, en tant que 
jeune candidat à la présiden-
tielle, «le point focal de mon 
projet de société, c’est une révo-

court l‘Afrique, l’Europe et le reste 
de la planète, représentant son 
pays à des congrès mondiaux, 
festivals et autres évènements. 
Président national du Centre 
de la République du Congo de 
l’Institut international du Théâtre, 
il mène une carrière fulgurante 
de poète, écrivain et metteur en 
scène. Manager de logistique du 
personnel, travaillant sur les sites 
et barges pétroliers On/Offshore, 
interprète et traducteur bilingue, il 
enseigne les langues de Molière 
et shakespeare. Expert en com-
munication, médiation, préven-
tion et résolution des conflits, il a 
pu parfaire sa formation dans ce 
domaine à l’Ecole de la paix de 
Grenoble (France). Ancien leader 
du Cercle biblique évangélique 
(CBE) et responsable de l’Action 
évangélique pour la paix (AEP), 
diacre à la plus grande église 
protestante du Congo.
Balloté au gré de la politique gou-
vernementale entre Brazzaville 
et Dolisie, son vieux rêve de mé-
decin-géologue fut parasité par 
la guerre du 5 juin 1997. Il était 
alors étudiant à la Faculté des 
sciences de l’Université Marien 
Ngouabi.

Alain-Patrick MASSAMBA

A cet effet, huit écrivains poli-
ciers et gendarmes ont été dis-
tingués pour leur savoir-faire 

dans la littérature, devant un jury 
présidé par Ludovic Miyouna, uni-
versitaire et ancien sénateur. Il s’agit 
de: général de police Albert Ngoto, 
commandant de la Sécurité civile 
(très riche carrière professionnelle 
à tous les niveaux de la hiérarchie, 
auteur de ‘’Mutation pour la police 
congolaise’’); commissaire colo-
nel-major de police Michel Inno-
cent Peya, directeur général des 
finances et de l’équipement, docteur 
en sciences de gestion, option ma-
nagement financier, (essayiste hors-
pair, connu comme porte flambeau 
des idéaux emblématiques de Denis 
Sassou-Nguesso); du colonel-major 
de police Charles Nkouanga, officier 
d’administration (auteur de onze ou-
vrages dont ‘’Le piège’’; ‘’Hosties’’…
Ces thèmes portent sur l’amour, 
la condition humaine, l’Afrique 
postcoloniale et l’environnement; 
du commissaire colonel-major Roch 
Cyriaque Galebayi, directeur des 

services financiers de la Gendarme-
rie nationale (Entre romans, essais 
et histoire, son œuvre explore les 
thèmes de la tragédie et de l’iden-
tité africaine); du colonel de police 
Maurice Itous Ibara, docteur en 
sciences de gestion, axée sur l’en-
vironnement, option management 
publicitaire, chercheur en physique, 
chimie et biologie, chargé de cours 
de marketing à l’Université Marien 
Ngouabi; capitaine de gendarmerie 
Charles Peter Moukala Kinzounza, 
détaché au cabinet du ministre des 
Petites et moyennes entreprises 
(musicien, auteur-compositeur); co-
lonel de police à la retraite Athanase 
Moussoungou (romancier, poète, 
essayiste, son œuvre est remar-
quable par sa capacité de mélanger 
tradition et modernité, ésotérisme et 
existentialisme); capitaine de gen-
darmerie à la retraite Ruphin Sogne-
le (auteur d’articles scientifiques et 
de trois publications: ‘’Chroniques 
du képi’’;’’Les dégâts du mariage in-
terdit’’… ). C’était en présence d’ex-
perts, d’ écrivains, de membres du 
jury et de partenaires institutionnels 
et académiques. 
L’activité a revêtu une double por-
tée: technique et symbolique. Peu 
avant leur distinction, les critiques 

littéraires Winner Franck Palmers; 
Euloge Simplice Lébi; Rosin Loem-
ba et Guy Armand Mampassi Nkos-
so ont communiqué autour de leurs 
œuvres, dans une étude ramassée 
de leurs différents ouvrages.
Séraphin Ondélé, préfet directeur 
de cabinet du ministre de l’Intérieur 
et de la Décentralisation a rappelé: 
«Un livre rédigé par un officier de 
police ou de gendarmerie, ne s’ar-
rête pas aux murs de la caserne, 
il peut éclairer la société entière, 
transmettre des valeurs, inscrire 
dans la mémoire collective des té-
moignages, des réflexions, des ré-
cits qui édifient l’homme et au-delà 
la démocratie ainsi que l’unité natio-
nale».
Parlant au nom de ses confrères, 
l’écrivain Charles Nkouanga a sa-
lué l’initiative, et remercié tous ceux 
qui ont porté leur choix sur eux afin 
d’être distingués. Pour sa part, Lu-
dovic Miyouna s’est dit surpris de 
l’ampleur que prend la littérature au 
sein des Forces de sécurité, tout en 
encourageant son personnel dans 
cet élan. Il a promis faire large écho 
de leur travail littéraire.

A.P. MASSAMBA 

FORCES DE SECURITE
La plume et l’uniforme, pour éclairer le peuple

Un séminaire-atelier sur la 
communication institution-
nelle pour les Forces de 
sécurité a été organisé par 
la Direction générale de la 
stratégie, de la coopération 
et de la communication du 
ministère de l’Intérieur et de 
la Décentralisation, sous le 
thème: ‘’La communication 
institutionnelle entre codes 
et libertés’’. Couplé à l’organi-
sation de la Journée du Livre 
sous le thème: ‘’Chevaliers 
de la plume sous l’uniforme 
bleu’’, le 16 septembre à l’au-
ditorium du Mémorial Pierre 
Savorgnan De Brazza à Braz-
zaville. 

Les écrivains distingués tenant leurs prix en mains

Yvon Wilfriede Lewa-Let Mandah La couverture du livre

Hermann Rodrigues Bouitis, Yvon Wifriede Lewa-Let Mandah et Celino 
Niengue, représentant des éditions LMI à Brazzaville
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Aux termes du procès-verbal de L’Assemblée Générale Extraordinaire du 15 sep-
tembre 2025, l’associé unique, la société ABS  EUROPE LTD, au capital de 1 
000 000, Immeuble la Roche, rue Côte Matève, quartier Cq 101 Centre-ville A, 
Pointe-Noire, a décidé la dissolution sans liquidation de la société ABS EUROPE 
LTD par application de l’article 25 du Titre VI des statuts. Cette dissolution en-
traîne la transmission universelle du patrimoine de la société ABS  EUROPE LTD 
SUCCURSALE à la société ABS  EUROPE LTD, à l’issue du délai d’opposition 
qui est de 30 jours à compter de cette publication. Mention en sera faite au RCCM 
de Pointe-Noire.  

AVIS
 

ABS  EUROPE LTD SUCCURSALE 
SUCCURSALE au capital de 1 000 000 XAF, Immeuble la Roche, rue 

Côte Matève, quartier Cq 101 Centre-ville A,                   
 Arrondissement 1 E.P LUMUMBA, Pointe-Noire. 

Le tournoi Enrico Mat-
tei est une initiative de 
l’ambassade d’Italie au 

Congo, organisée en parte-
nariat avec le ministère de 
la Jeunesse et des sports, 
de l’éducation civique, de 
la formation qualifiante et 
de l’emploi, la société Eni 
Congo et le CNFF de Braz-
zaville.
L’acte 2 de cette compéti-
tion a mis aux prises quatre 
équipes, dont trois de la ca-
pitale économique (Mvou-
mvou, Tié-Tié et Loandjili), 
et une de Brazzaville: le 
CNFF, entrainée par l’Italien 
Fabrizio Fraldo Cesana, et 
soutenue par le ministère 

TOURNOI DE FOOTBALL ENRICO MATTEI

Le CNFF de Brazzaville remporte la deuxième édition
Dans le cadre de la Journée du sport italien dans le 
monde, le stade Enrico Mattei à Mvou-Mvou, le deuxième 
arrondissement de Pointe-Noire, a abrité, du 20 au 21 
septembre 2025, la deuxième édition du tournoi de foot-
ball des moins de 18 ans baptisé Enrico-Mattei, du nom 
du fondateur de la société italienne Eni. La compétition 
était placée sous le patronage de l’ambassadeur d’Ita-
lie au Congo, Enrico Munziata. Elle a été remportée par 
l’équipe du Centre national de formation football de foot-
ball (CNFF) de Brazzaville, qui a battu en finale celle de 
Loandjili (arrondissement 4 de Pointe-Noire, lauréate de 
la première édition) par deux buts à zéro. Les équipes de 
Tié-Tié et Mvou-Mvou ont respectivement occupé la troi-
sième et quatrième places. 

de la Jeunesse et des sports, 
de l’éducation civique, de la 
formation qualifiante et de 
l’emploi. 
Le tournoi s’est déroulé en 
présence de Charles Ma-
kaya, directeur de cabinet du 
ministre de la Jeunesse, des 
sports, de l’éducation civique, 
de la formation qualifiante et 
de l’emploi. Il avait à ses cô-
tés, Mme Lauréate Mbéri née 
Bigny, administrateur-maire 
de Mvou-Mvou, et de nom-
breux sportifs venus des 
quatre coins de la ville. 
S’exprimant à l’ouverture, 
après les hymnes du Congo 
et de l’Italie, Enrico Munziata 
a relevé que le tournoi En-

rico Mattei revêt une impor-
tance particulière, notamment 
dans la perspective des deux 
grands événements sportifs 
internationaux qui verront 
l’Italie comme protagoniste en 
2026: les Jeux olympiques et 
paralympiques d’hiver de Mi-
lan Cortina et les Jeux médi-
terranéens de Tarente… 
«Dans le cadre de l’Année de 
la jeunesse 2025 proclamée 
par le président de la Répu-
blique du Congo, Denis Sas-
sou-Nguesso, cette initiative 
vise à mettre en lumière le 
rôle éducatif et social du sport, 
en particulier du football, en 
tant qu’outil d’inclusion et de 

promotion pour les jeunes, y 
compris dans les couches les 
plus vulnérables de la popu-
lation, ainsi qu’en tant qu’op-
portunité professionnelle. La 
Journée nationale du sport 
italien dans le monde est un 
événement que le ministère 
des Affaires étrangères et de 
la coopération internationale 
de la République italienne 
promeut dans le mois de 
septembre pour souligner 
comment le sport en général 
parle un langage universel qui 
ne connait pas de frontière et 
unit les peuples. Comme l’a 
souligné le vice premier mi-
nistre et ministre des Affaires 

étrangères italien, Antonio 
Tajani, lors du lancement de 
cette importante initiative: ‘’le 
sport italien dans le monde 
est un drapeau de valeur, de 
passion, d’engagement, mais 
surtout d’amitié. Ce n’est 
pas seulement un dialogue, 
mais aussi une rencontre, un 
échange entre les peuples dif-
férents qui se reconnaissent 
et se respectent par l’effort’’. 
Le sport unit, c’est son véri-
table pouvoir et aujourd’hui 
avec le tournoi Enrico Mattei 
qui est à sa deuxième édition, 
nous avons une confirmation 
supplémentaire», a affirmé le 
diplomate italien, pendant la 

conférence de presse qu’il 
a animée le 19 septembre. 
Au terme des deux jour-
nées de compétition âpre-
ment disputées, les jeunes 
se sont surpassés. Ils ont 
donné la pleine mesure de 
leur talent. 
Au finish, c’est le CNFF qui 
a remporté le trophée mis 
en jeu. 
Jean Loudzikou (Loandji-
li) a été désigné meilleur 
joueur, tandis que Galoise  
du (CNFF) s’est vu attribuer 
le titre de meilleur buteur, 
avec trois réalisations, et 
Gaga Omeya (Mvou-Mvou) 
est sorti meilleur gardien.

Enrico Munziata, à l’ouverture du tournoi                                             L’équipe lauréate du tournoi.

SPORTS

Lors de la manche aller 
du tour préliminaire des 
compétitions interclubs 

de la CAF disputée le di-
manche 21 septembre 2025, 
les clubs congolais se sont, 
dans l’ensemble, bien battus 
même si l’AC Léopards de 
Dolisie a été tenu en échec 
à domicile. Les chances de 
qualification restent intactes. 
Les difficultés sont d’ailleurs 
plus d’ordre organisation-
nelle que sportives.
Les deux représentants du 
Congo ont montré deux vi-
sages différents. D’abord 
l’AC Léopards de Dolisie, 
contraint au match nul sans 
but (0-0) par Black Bulls de 
Maputo (un adversaire so-
lide) au Stade Président Al-
phonse Massamba-Débat, 
en Ligue des champions. Le 
champion du Mozambique a 
su résister aux assauts des 
Congolais, jusqu’au coup 
de sifflet final. Un résultat, 
il faut l’avouer, en deçà des 
attentes, pour les Fauves du 
Niari. Malgré certains efforts 
ou des éléments positifs iso-
lés. Au cours de cette ren-
contre, les défenses se sont 
plus mises en relief, de part 
et d’autre. Les attaquants 
congolais ont été particuliè-
rement inefficaces. Cinq fois, 
au moins, ils ont eu l’occa-
sion de faire la différence au 

FOOTBALL/ COUPES AFRICAINES DES CLUBS

Tout reste à faire 
ce dimanche 28 septembre

marquoir. Le coach de l’AC 
Léopards, Cédrick Nanitéla-
mio, explique la contre-per-
formance de ses poulains 

par leurs carences offen-
sives pénalisantes. Athléti-
quement et techniquement, 
son équipe était «pourtant 

bien en place», a-t-il affirmé 
en conférence de presse 
d’après-match. 
Ensuite, la bonne perfor-
mance de l’AS Otohô en 
déplacement à Luanda, 
en Coupe de la Confédé-
ration. Le club d’Oyo (do-
micilié à Brazzaville, pour 
la circonstance) s’y est 
imposé par 2 à 1 face à 
Primeiro de Agosto d’An-
gola. Un doublé décisif 
de Wilfrid Nkaya a permis 
aux hommes du président 
Raoul Maixent Ominga 
de rentrer au bercail avec 
une précieuse victoire 
qui les place en position 
favorable avant le retour 
au Stade Président Al-

phonse Massamba-Dé-
bat. 
Au global, donc, une 
manche aller avec un 
résultat nuancé. Analy-
sée équipe par équipe, 
la performance des deux 
clubs congolais incite 
malgré tout à l’optimisme. 
Certes, les Fauves du 
Niari devront aller arra-
cher leur qualification à 
l’extérieur, à Maputo. Un 
voyage périlleux ! Mais, 
le coach Nanitélamio a 
dit connaître son principal 
chantier, dans l’optique 
de la manche retour. 
L’ensemble du groupe 
doit faire preuve de soli-
darité, de courage et de 

rigueur collective et offen-
sive pour faire oublier le 
match de Brazzaville.
Quant à l’AS Otohô, son 
résultat permet d’abor-
der le match retour de 
ce 28 septembre 2025 à 
Brazzaville sans pression 
particulière. Mais l’équipe 
ne doit pas se permettre 
une déconcentration au 
risque de se faire sur-
prendre à son tour. Elle 
sait que Primeiro de 
Agosto constitue une 
bonne et belle formation 
capable de lui rendre la 
monnaie de sa pièce.

Franck SOUAPIBOU

Les Fauves du Niari.

Wilfrid Nkaya, un doublé décisif à Luanda
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ANNONCE
CONGOLAISE INDUSTRIELLE DES BOIS S.A.U (CIB)
41 Ouesso, République du Congo

T: +242 06 900 14 30
E: accueil.admin@olamagri.com
W: olamagri.com

APPEL D’OFFRES
RELATIF A LA VENTE D’UN BIEN IMMOBILIER

Référence : 03-25-CIB/POK/DG/CJ/AE/DV
Date de publication : le 19 septembre 2025

I. Objet de l’appel d’offres
La Congolaise Industrielle des Bois (CIB) lance le 
présent appel d’offres en vue de la vente d’un bien 
immobilier :
	 • Un terrain situé à Brazzaville, compre-
nant plusieurs bâtiments à usage administratif, rési-
dentiel et technique.

Cet appel d’offres s’adresse à toute personne phy-
sique ou morale intéressée, directement ou par l’in-
termédiaire d’un apporteur d’affaires.

1. Terrain situé à Brazzaville à côté des tours ju-
melles de Mpila.
	 - Superficie : 11.531,13 m² (1 ha 15 a 31 ca)
	 - Référence cadastrale : Section U, Bloc / 	
	 parcelle 43
	 - Titre foncier : n° 1.792 +
Composition du bien :
	 - Bâtiment A - Rdc : Administration – Niv 	
	 1 Chambres 
Structure : Maçonnerie. 
Sol : Carrelage. 
Portes et fenêtres bois. 
Climatisation : mono split - Plafond bois. 
Charpente bois – toiture bac acier. 

	 - Bâtiment B – Hangar fermé (Magasin, 	
	 stockage, local GE, buanderie, cuisine) 
Structure : Maçonnerie. 
Sol : Dalle béton. 
Portes et fenêtres bois - Rideaux métalliques. 
Charpente bois – toiture bac acier. 

	 - Bâtiment C – Hangar fermé (Atelier) 
Structure : Maçonnerie. 
Sol : Dalle béton. 
Portes et fenêtres bois - Rideaux métalliques. 
Charpente bois – toiture bac acier. 

	 - Bâtiment D - Habitation 
Structure : Bois 
Sol : dalle au rdc, plancher bois niveau 1 
Portes et fenêtres bois. 
Climatisation : mono split - Plafond bois. 
Charpente bois – toiture bac acier. 

	 - Bâtiment E - Habitation 
Structure : Bois 
Sol: dalle au rdc, plancher bois niveau 1 
Portes et fenêtres bois. 
Climatisation : mono split - Plafond bois. 
Charpente bois – toiture bac acier. 
	 - Bâtiment F - Habitation 

Structure : Bois 
Sol : Plancher bois 
Portes et fenêtres bois. 
Climatisation : mono split - Plafond bois. 
Charpente bois – toiture bac acier. 

	 - Bâtiment G - Habitation 
Structure : Bois 
Sol : Plancher bois 
Portes et fenêtres bois. 
Climatisation : mono split - Plafond bois. 
Charpente bois – toiture bac acier.

	 - Bâtiment H – Transformateur en moyenne 	
	 tension 
	 - Bâtiment I – Local gardien 

II. Conditions de l’appel d’offres
• Le prix de vente n’est pas indiqué. La sélection se fera 
sur la base de la meilleure offre reçue, en tenant compte 

de la solidité de la proposition et de la capacité de 
l’acquéreur à finaliser la transaction.
• Les offres peuvent être présentées directement par 
les acquéreurs ou par l’intermédiaire d’un apporteur 
d’affaires.
• En cas d’intervention d’un apporteur d’affaires, la 
commission sera négociée entre les parties, en fonc-
tion du prix de vente final et ne devrait pas dépasser 
le taux de 7%.

III. Modalités de soumission
Les offres doivent comporter :
	 • L’identité complète du soumissionnaire (per	
	 sonne physique ou morale)
	 • Les coordonnées de contact
	 • Une proposition financière

	 • Une brève présentation de l’acquéreur et 
	 de sa capacité à conclure la transaction

IV. 5. Dépôt des offres
Les offres doivent être envoyées au plus tard le 10 
novembre 2025 à 17h00, par voie électronique aux 
adresses suivantes :
dimitri.vouayemade@olam-agri.com
deepesh.jain@olam-agri.com

Ou déposées physiquement au bureau CIB à Braz-
zaville, sis au quartier Mpila ou à la Direction Générale 
sise à Pokola, sous pli fermé avec la mention «Offre 
pour achat de bien immobilier– À ne pas ouvrir».

V. 6. Renseignements complémentaires
Pour toute information complémentaire, veuillez 
contacter les numéros suivants : +242 06 900 13 00/ 
+242 06 900 12 51


